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Depuis plusieurs années, le Conseil général de l’Aisne s’est engagé 
pour le développement de l’aménagement numérique sur tout le 
département afin de faciliter l’accès à Internet pour tous les usagers.

L’évolution rapide du secteur des télécommunications et des usages 
entraîne une augmentation importante des besoins en débit. Les 
attentes des particuliers et des entreprises en matière de haut débit 
et très haut débit sont importantes et pressantes. 
La couverture en très haut débit de l’Aisne ne pourra être effectuée par le seul investissement des 
opérateurs privés. En effet, il n’existe pour les opérateurs aucune obligation en termes d’aménagement 
du territoire à l’égard du haut débit et encore moins pour le très haut débit. Ainsi sur le département, 
les opérateurs concentreront leurs déploiements sur les principales communes et agglomérations.
Ce constat démontre la pertinence d’une initiative Très Haut Débit qui peut être menée à l’échelle de 
l’Aisne dans le cadre d’une politique ambitieuse d’aménagement numérique du territoire.

En élaborant un Schéma Directeur d’Aménagement Numérique, le Département a souhaité disposer 
d’éléments d’aide à la décision pour obtenir un développement numérique équilibré sur l’ensemble 
du territoire de l’Aisne.
Le SDAN est un véritable outil de cadrage de la montée en débit et son évolution vers le très haut 
débit pour tout le territoire axonais.

Une amélioration homogène des débits accessibles au plus grand nombre associée à 
l’émergence d’une offre très haut débit
Conscient des avantages résultant de la disponibilité d’une offre très haut débit pour l’attractivité 
et la compétitivité de son territoire, le Conseil général souhaite afficher son ambition en termes 
d’aménagement et vise :
	 •		une	amélioration	homogène	des	débits	accessibles	au	grand	public,	avec	une	bonne	qualité	

de service. Cela se traduira par une généralisation d’une offre Triple Play ou équivalente à 
court terme et de type FTTH (Fiber To The Home) à long terme,

	 •		associée	avec	 l’accessibilité,	à	coût	 raisonnable,	à	une	offre	 très	haut	débit	performante	
pour les entreprises du territoire, en et hors ZAE (Zones d’Activité Economique), ainsi que 
pour les principaux sites publics.

Etablissement d’un scénario cible 
Après un diagnostic des besoins en matière de très haut débit et d’offres prévisibles à court et moyen 
terme des opérateurs, différents scénarii ont été étudiés.
Suite à la concertation avec les opérateurs, un scénario cible a été approfondi. Ce scénario cible 
repose sur un mix technologique afin d’assurer une couverture très haut débit optimale du territoire, 
dans des conditions économiques raisonnables pour le Département et plus globalement pour les 
collectivités axonaises. 

Le scénario cible se caractérise par :
	 •		l’établissement	 d’un réseau de collecte visant à assurer le raccordement optique des 

principaux établissements publics localisés sur le département, des principales zones 
d’activités, des points techniques de collecte de trafic (Nœud de Raccordement d’Abonnés 
(NRA)), sous-répartiteurs et Nœud de raccordement Optique (NRO)), mais également les 
principaux points hauts du département destinés à la desserte radio (3G, 4G, haut débit) du 
territoire.

	 •		l’intégration	d’un volet dégroupage afin d’étendre le dégroupage actuellement réalisé par les 
opérateurs privés. Ce volet concernerait :

  o 86 centraux téléphoniques  non encore dégroupés par les opérateurs alternatifs,
  o 533 communes localisées dans la zone d’emprise de ces centraux téléphoniques,
  o 96 500 lignes d’abonnés non éligibles au dégroupage actuellement.
	 •		un volet FTTH : 29 communes réparties en 11 plaques géographiques FTTH seraient 

sélectionnées. Ce volet FTTH public représenterait un potentiel de 65 900 prises. 
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	 •		un volet Montée En Débit sur la sous-boucle locale cuivre : 297 sous-répartiteurs pourraient 
être sélectionnés (avec impact sur 355 communes), avec les critères de sélection des SR 
suivants : 

  o affaiblissement transport > 30 dB, 
  o plus de 50 lignes sur le sous-répartiteur, 
  o  au moins 20% de la SR et 20 lignes deviennent éligibles Triple Play  après montée 

en débit ;
	 •		un	 volet	 Radio	 permettant	 de	 compléter	 la	 couverture	 haut	 et	 très	 haut	 débit.	 Ce	 volet	

pourrait concerner 50 à 60 communes du département,  non éligibles à la montée en débit 
ou pour lesquelles la montée en débit envisagée dans le cadre du volet MED serait peu 
efficace et qui disposent d’au moins 20 lignes n’ayant pas accès à un débit ADSL au moins 
à 2,5 Mbit/s.

En cas de besoin, et à titre complémentaire, des aides au raccordement satellitaires pourraient être 
mises en œuvre, notamment pour apporter une solution aux environ 350 lignes qui resteraient limitées 
à un débit maximal de 2,5 Mb/s après mise en œuvre du schéma cible.
Par ailleurs, l’initiative est laissée aux opérateurs privés dans les communes pour lesquelles ils 
ont déclaré leur intention de déploiement FTTH (Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin, 
Communauté de Communes du Laonnois, ville de Soissons).

Le coût de mise en œuvre du scénario cible s’élève à 134 ME.

Le montage juridique adapté au scénario cible
Au regard des éléments économiques du projet et de la modélisation économique prévisionnelle de 
mise en œuvre du schéma cible, il apparaît qu’une hypothèse de Délégation de Service Public (DSP) 
mixte serait la plus opportune :
	 •		DSP	de	type	concession	pour	l’établissement	et	la	commercialisation	du	réseau	de	collecte,	

de l’activité de dégroupage, de la desserte FTTH.
	 •		DSP	de	type	affermage	pour	la	partie	«montée	en	débit»	sur	la	sous-boucle	locale	cuivre.	

En effet, il ressort du modèle économique que ce segment du réseau ne peut pas trouver 
de rentabilité économique pour un acteur privé même dans le cas d’un taux de  subvention 
élevé.

Le réseau de desserte lié à la montée en débit sera réalisé sous une maîtrise d’ouvrage publique.

Un schéma évolutif
Le schéma présenté constitue la première version  du SDAN du Département de l’Aisne. Il a vocation 
à être mis à jour à chaque fois qu’un événement significatif serait susceptible de l’impacter. Cet 
événement notable pouvant être :
	 •	une	évolution	significative	du	cadre	réglementaire	ou	technique,
	 •		une	initiative	structurante	du	Département	lui-même	-	notamment	avec	le	lancement	d’une	

procédure d’appel d’offres - ou d’une autre collectivité picarde compétente pour intervenir 
sur le territoire axonais,

	 •	une	initiative	structurante	d’un	ou	plusieurs	opérateurs	privés	sur	le	territoire	axonais.

Une méthodologie partenariale
L’élaboration du SDAN a été menée par le Département de l’Aisne en associant les Préfectures 
de Région Picardie et de l’Aisne, l’USEDA, la Caisse des Dépôts et Consignations, la Direction 
Départementale des Territoires, les Chambres Consulaires départementales, et parties prenantes du 
Comité de pilotage. Par ailleurs, des entretiens spécifiques et des réunions ont été menés au cours de 
la mission à destination des EPCI.
Le Conseil général ne peut pas prendre seul en charge les déploiements. Il s’agit, à travers la 
formalisation de ce schéma et ses futures mises à jour, de :
 _  rassembler les acteurs publics autour d’un référentiel commun,
 _  favoriser les discussions avec les acteurs privés, qui resteront néanmoins libres de leur 

propre stratégie de déploiement,
 _  favoriser la convergence des actions publiques de tous niveaux, pour aboutir à une stratégie 

d’intervention commune et partagée sur le territoire axonais.
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1.1 -   ElémEnts dE contExtE liés à l’élaboration du schéma dirEctEur 
d’aménagEmEnt numériquE (sdan) dE l’aisnE

Le Département de l’Aisne a lancé un schéma directeur qui a été déclaré, conformément 
à la loi de décembre 2009 relative à la lutte contre la fracture numérique (loi « Pintat »),
en tant que Schéma Directeur territorial d’Aménagement Numérique (SDAN) auprès de 
l’ARCEP, de l’Etat, de la Région Picardie, des communes et groupements de communes 
de l’Aisne.

Conformément à la loi Pintat et à la circulaire du Premier Ministre du 31 juillet 2009, le 
SDAN poursuit les objectifs suivants : 

	 •		bâtir	un	document	opérationnel	de	moyen/long	terme	décrivant	une	situation	à	
atteindre en matière de couverture numérique du département,

	 •		analyser,	au	sein	de	ce	document,	le	chemin	à	parcourir	pour	y	parvenir	et	la	part	
prévisible	qu’y	prendront	les	opérateurs	privés,

	 •		arrêter	des	orientations	sur	les	actions	publiques	à	mettre	en	œuvre	pour	accélérer	
l’atteinte des objectifs ou simplement permettre de les atteindre.

Ce	faisant	le	SDAN	vise	à	être	un	véritable	outil	de	cadrage	de	la	montée	en	débit	et	son	
évolution vers le très haut débit pour tout le territoire axonais. 

Dans la mesure où les opérateurs, dans une logique économique de retour rapide sur 
investissement, limitent leurs efforts de déploiement des réseaux de communications 
électroniques aux zones les plus attractives, le Département souhaite, à travers ce 
document, disposer d’éléments d’aide à la décision pour obtenir un développement 
numérique équilibré sur l’ensemble de son territoire.

Le présent document a été rédigé par le Groupement formé des cabinets Setics et Idate, 
mandatés par le Conseil Général de l’Aisne pour la réalisation du SDAN.

De	vocation	opérationnelle	de	moyen	et	long	terme	(20	à	25	ans)	:	

	 •		il	 décrit	 la	 situation	 à	 atteindre	 en	 matière	 de	 couverture	 numérique	 du	
département de l’Aisne, 

	 •		analyse	le	chemin	à	parcourir	pour	y	parvenir	et	la	part	prévisible	qu’y	prendront	
les opérateurs, 

	 •		arrête	des	orientations	sur	les	actions	publiques	à	mettre	en	œuvre	pour	accélérer	
l’atteinte de ces objectifs, ou simplement permettre de les atteindre.
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Les travaux d’établissement du SDAN ont été structurés sur la base de quatre phases 
principales :

	 •		la	 première	 phase	 a	 permis	 de	 fixer	 les	 ambitions	 en	 matière	 de	 desserte	
numérique du territoire.

	 •		la	deuxième	phase	a	consisté	en	l’analyse	des	paramètres	du	territoire	concernant	
la montée en débit et l’évolution vers le très haut débit.

	 •	le	projet	d’aménagement	numérique	a	été	élaboré	au	cours	de	la	troisième	phase.

	 •		enfin,	 la	 quatrième	 phase	 concerne	 la	 finalisation	 et	 la	 diffusion	 du	 schéma	
directeur. 

Le présent document constitue la version 1 du SDAN du Département de l’Aisne et a 
vocation	à	être	mis	à	jour	à	chaque	fois	qu’un	évènement	significatif	serait	susceptible	de	
l’impacter.	Cet	évènement	notable	pouvant	être	:

	 •	une	évolution	significative	du	cadre	règlementaire	ou	technique,

	 •		une	 initiative	 structurante	 du	 Département	 lui-même	 -	 notamment	 avec	 le	
lancement	d’une	procédure	d’appel	d’offres	-	ou	d’une	autre	collectivité	picarde	
compétente pour intervenir sur le territoire axonais : 

  o Région, 
  o Communauté d’agglomération, 
  o Communauté de communes, 
  o Commune, 
  o USEDA (Union des Secteurs d’Energie de l’Aisne),

	 •		une	 initiative	 structurante	d’un	ou	plusieurs	opérateurs	privés	 sur	 le	 territoire	
axonais.

1.2 - unE méthodologiE partEnarialE

L’élaboration du SDAN a été menée par le Département de l’Aisne en associant les Préfectures 
de Région Picardie et de l’Aisne, l’USEDA, la Caisse des Dépôts et Consignations, la 
Direction Départementale des Territoires et les Chambres consulaires départementales, 
parties prenantes du Comité de pilotage.

Par	ailleurs,	des	entretiens	spécifiques	et	des	séminaires	ont	été	menés	au	cours	de	la	
mission à destination des EPCI1, ainsi qu’avec l’Union des Secteurs d’Energie de l’Aisne 
(USEDA).

Il s’est en effet agit, à travers la formalisation de ce schéma, de :

	 •	rassembler	les	acteurs	publics	autour	d’un	référentiel	commun,	

	 •		favoriser	les	discussions	avec	les	acteurs	privés,	qui	resteront	néanmoins	libres	
de leur propre stratégie de déploiement, 

	 •		favoriser	la	convergence	des	actions	publiques	de	tous	niveaux,	pour	aboutir	à	
une stratégie d’intervention commune et partagée sur le territoire axonais. 
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2.1 -  lEs offrEs à très haut débit dEviEnnEnt nécEssairEs pour satisfairE 
la croissancE Et la simultanéité dEs usagEs 

Au	premier	abord,	aucune	application	ne	semble	aujourd’hui	 réellement	 justifier	à	elle	
seule	un	besoin	en	débit	supérieur	aux	20	Mb/s	théoriques,	disponibles	via	la	technologie	
ADSL 2+2  en voie descendante. 

Cependant,	l’émergence	de	la	TV	Haute	Définition	(HD),	avec	la	perspective	d’offrir	deux	
canaux simultanés en HD, et de la télévision en trois dimensions imposent clairement des 
débits supérieurs aux possibilités de l’ADSL 2+.

D’autres	 services	 spécifiques	 (messagerie	 instantanée	 enrichie,	 vidéo,	 blogs,	 jeux	 en	
ligne…) qui connaissent un essor exponentiel, pourraient buter à court terme sur les 
débits de la voie remontante.

A	cet	égard,	Internet	sert	de	plus	en	plus	à	communiquer	d’une	autre	manière,	au-delà	
de l’email, avec des applications telles que la messagerie instantanée, la visiophonie, les 
forums de discussion, les pages personnelles, les blogs, ou les sites de rencontres. 
La messagerie instantanée est ainsi en forte progression et supplante l’email chez les plus 
jeunes. 

En complément, tout ce qui concerne les services vidéo (TVHD3 , VOD4 ), les échanges 
interpersonnels, les jeux en ligne, l’élargissement des offres de communication et de 
contenus	 rich	media	sur	 le	Web	 (Web	2.0),	combinés	avec	 l’intensification	des	usages	
observés pour les téléchargements (musique, photos, vidéos, logiciels), vont continuer à 
faire	croître	les	exigences	de	débits	et	de	symétrie.

A	 défaut	 d’isoler	 une	 ou	 plusieurs	 applications	 spécifiques	 pour	 lesquelles	 il	 est	
indispensable	de	déployer	des	 réseaux	FTTH5	 	 (réseau	de	fibre	optique	 jusque	dans	 le	
local de l’entreprise ou dans l’habitation), il convient également de prendre en compte :

	 •		la	simultanéité	croissante	des	usages	:	plusieurs	utilisateurs	de	services	en	lignes	
au	sein	d’un	même	foyer,

	 •	la	multiplication	des	applications	supportées	par	les	«	boxes	»	des	opérateurs,	

	 •		la	 multiplication	 des	 équipements	 multimédia	 :	 appareils	 photos	 et	 caméras	
numériques,	téléviseurs	haute	définition,	webcam,	lecteurs	MP3...

2TrèS HauT DébIT : QuelS beSOINS, 
Quelle ambITION pOur l’aISNe ?

...............................................................................................................................................

2  Technologie ADSL améliorée, déjà disponible sur la plupart des centraux téléphoniques de l’Aisne.
3		Télévision	Haute	Définition.
4  Vidéo à la demande.
5		Fiber	To	The	Home.



C’est bien cette évolution des usages, qui constitue une tendance de fonds à l’échelle 
nationale	et	européenne,	qui	justifie	à	elle	seule	l’augmentation	substantielle	des	besoins	
en débit.

Les données consolidées, nationales et internationales, montrent que la montée des 
besoins en débit, pour les particuliers et les entreprises, est continue depuis les débuts de 
l’ADSL et que cette progression se poursuivra au cours des prochaines années.
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A cet égard, il faut aussi souligner que si l’ADSL notamment dans sa version la plus évoluée 
avec	 l’ADSL2+,	 permet	 d’atteindre	 20	Mb/s,	 les	 caractéristiques	 physiques	 des	 lignes	
téléphoniques font que ce débit constitue un maximum théorique, seulement accessible 
par une fraction marginale des abonnés du réseau téléphonique. 

Les réseaux de télécommunications présents sur le territoire axonais ne sont donc pas en 
mesure de soutenir une augmentation importante du besoin en débit, généralisée sur le 
territoire départemental.

A	titre	illustratif,	l’extrait	ci-après	d’une	étude	nationale	du	Credoc	montre	l’insatisfaction	
croissante	des	usagers	vis-à-vis	de	la	performance	de	leur	accès	Internet.
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Sur le marché des PME6	,	deux	paramètres	complémentaires	doivent	être	pris	en	compte	:

	 •		le	 nombre	 de	 postes	 informatiques	 connectés	 :	 ces	 derniers	 n’exigent	 pas	
individuellement un débit supérieur à celui d’un abonné grand public mais 
concentrés en grand nombre, ils représentent des besoins importants avec 
souvent	des	contraintes	de	symétrie	;

	 •		l’existence	d’applications	spécifiques	gourmandes	en	bande	passante.	Certaines	
applications	nécessitent	en	effet	des	débits	de	plus	en	plus	élevés	et	symétriques,	
notamment dans les secteurs suivants : 

	 	 o	calcul	scientifique,	
  o météorologie, 
  o conception assistée par ordinateur (CAO), 
  o imagerie médicale, 
  o industrie du cinéma et des effets spéciaux, jeux vidéo, 
  o santé (téléassistance, télédiagnostic), 
  o  éducation (cours en visioconférence, mise à disposition des cours en 

VOD)...

Sur le territoire axonais, de nombreuses TPE7 et PME ne sont pas implantées dans des 
zones d’activités mais sont au contraire disséminées au sein de quartiers d’habitation.
C’est	pour	cette	raison	qu’au-delà	des	opérations	propres	aux	zones	d’activité	économique,	
la	 problématique	 de	 desserte	 des	 PME	 en	 offre	 haut	 débit	 /	 très	 haut	 débit	 est	 très	
directement associée au déploiement d’offres d’accès sur le marché résidentiel.

2.2 -  lEs initiativEs localEs En favEur du dévEloppEmEnt économiquE vont 
induirE dE forts bEsoins En très haut débit

De nombreux entretiens ont été réalisés dans le cadre de l’établissement du SDAN avec :

	 •		les	Directions	opérationnelles	du	Conseil	Général	de	l’Aisne,	

	 •		les	Communes,	les	Communautés	de	Communes	et	Communautés	d’Agglomération	
axonaises,

	 •	les	acteurs	du	développement	économique	sur	le	département.	

Ces entretiens ont mis en évidence plusieurs projets engagés ou à venir sur le département 
qui	vont	générer	des	besoins	 forts	en	matière	de	 très	haut	débit.	Sans	chercher	à	être	
exhaustif,	les	points	suivants,	a	minima,	ont	vocation	à	être	intégrés	dans	le	SDAN.
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6    Petites	et	Moyennes	Entreprises.
7  Très petites Entreprises.



2.2.1 - lEs tic8 au sErvicE du dévEloppEmEnt économiquE dE l’aisnE

Le	département	de	l’Aisne	regroupe	182	197	emplois	dont	165	743	salariés9.

On trouve majoritairement sur le territoire des entreprises de petite taille offrant des biens 
et services standards et jouant sur la proximité de la clientèle. 
Parallèlement, il existe dans l’Aisne quelques entreprises, de taille plus importante et 
spécialisées dans des domaines d’applications précis (santé, automobile, etc.), qui visent 
le marché national ou international.

En proportion, le tertiaire est faiblement représenté contrairement à l’industrie de base, 
au tourisme (4 000 emplois environ) et à l’agriculture (9 200 agriculteurs environ). 
Néanmoins, on assiste sur le département à l’émergence d’activités de services aux 
entreprises, en particulier la logistique, qui représente une opportunité de développement 
des TIC10 pour le territoire.

Pour	dynamiser	l’économie	et	le	tourisme,	le	Conseil	général	travaille	en	partenariat	avec	
les trois Chambres consulaires : Chambres de commerce et d’industrie, d’agriculture et 
de métiers de l’Aisne. Il s’appuie également sur plusieurs organismes économiques et 
touristiques dont l’Agence de développement économique de l’Aisne (Aisne Développement), 
association	ayant	vocation	à	accompagner	les	entreprises	dans	leurs	projets	d’implantation,	
d’extension et de création et l’Agence de Développement et Réservations Touristiques 
(ADRT). 
Ces différents organismes ont adopté de nombreuses initiatives visant le développement 
économique	local.	Les	plus	significatives	en	matière	de	développement	des	usages	haut	
et	très	haut	débit	sont	présentées	succinctement	ci-après.

Les actions de la CCI11 en termes de TIC : programme Aisne Numérique

La CCI de l’Aisne met à la disposition des entreprises et de ses dirigeants un grand 
nombre d’outils, au travers d’un programme départemental dénommé Aisne Numérique. 
Ce programme a été mis en place en partenariat avec le Conseil Général de l’Aisne, la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Aisne, la Chambre d’Agriculture de l’Aisne et 
l’Aisne	Développement.	Ces	actions	sont	également	cofinancées	par	l’Europe	et	la	Région	
Picardie. 

Ce programme vise à fournir un accompagnement individuel des entreprises, du conseil 
personnalisé, propose des séances d’information (CaféTIC), conférences, des ateliers, 
des clubs pour découvrir des solutions innovantes, et permettre aux entrepreneurs 
d’appréhender ce que peuvent apporter les TIC au sein de leur activité professionnelle.
Il intervient essentiellement sur le volet Usages et Equipements informatiques (logiciels, 
CRM12, …).

L’objectif est d’accompagner les entreprises dans leurs projets « informatique et télécom » 
et de les faire monter en valeur ajoutée. 

Dans ce cadre, la CCI apporte un support dans la rédaction des cahiers des charges, dans 
l’analyse	des	différentes	solutions	proposées	…	

AisneCo est un exemple d’action du programme Aisne Numérique. Il fournit un site 
Internet d’information et une structure de mise en réseau pour les entreprises de 
l’Aisne, permettant un accès rapide aux services mutualisés proposés par les différents 
partenaires économiques et l’accès aux données informatives utiles pour la création et le 
développement des entreprises. Il offre la possibilité de travailler de façon collaborative 
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  8  Technologie de l’Information et de la Communication.
  9  Source INSEE 2008.
10  Technologie de l’Information et de la Communication.
11  Chambre de Commerce et d’Industrie.
12  Customer Relationship Management ou Gestion de la Relation Client.



en	développant	des	synergies	entre	les	différents	acteurs	et	en	abolissant	les	contraintes	
de distance. Aisneco.net est un outil pour animer un réseau d’entreprises, un cluster, un 
groupe projet, une association.

Chambre de métiers et de l’artisanat de l’Aisne

La Chambre propose à ses ressortissants des formations sur Internet qui visent 
essentiellement à faciliter l’utilisation des outils informatiques et à la création de sites 
Internet. 

Elle organise également ponctuellement des démonstrations sur les usages rendus 
possibles par le haut débit.

Innovation dans les usages distanciels avec les logiciels libres à travers 
l’association Intelli’N

Intelli’N est une association regroupant des entreprises picardes travaillant sur les usages 
distanciels	 avec	 les	 logiciels	 libres.	 A	 fin	 2010,	 l’association	 était	 constituée	 par	 13	
sociétés	(représentant	250	emplois).	Les	sociétés	membres	de	Intelli’N	sont	présents	sur	
les départements de l’Aisne et de l’Oise.
En janvier 2011, Intelli’N a acquis la labellisation «Grappe d’Entreprises », attribuée par 
la	DATAR,	qui	en	fait	le	premier	cluster	en	France	dans	le	domaine	des	logiciels	libres	et	
de l’open source. 

L’objectif général est d’innover dans les usages distanciels avec les logiciels libres.

Ses objectifs principaux sont :

	 •	créer	de	la	valeur	ajoutée	pour	les	entreprises	;

	 •	structurer	une	filière	spécialisée	dans	l’utilisation	de	l’Open	source	;

	 •		mutualiser	les	compétences	en	vue	de	développer	une	démarche	commerciale	
commune	(réponse	aux	appels	d’offre,	prospection,	salons…)	;

	 •	favoriser	l’innovation	dans	le	domaine	du	libre.

Intelli’N se structure autour de 4 axes majeurs :

	 •	E-learning	et	ingénierie	de	la	formation	;

	 •	Télé-centre	et	télé-travail	;

	 •	Télé-santé	;

	 •	E-administration.

2.2.2 - unE augmEntation prévisiblE dEs débits nécEssairEs dans lEs sEctEurs dE l’éducation

La fourniture d’un accès au réseau très haut débit devient désormais une nécessité pour 
répondre aux exigences et aux enjeux de la généralisation des ENT (Espace Numérique 
du Travail)	dont	la	mise	en	œuvre	est	pilotée	par	la	Région	Picardie	sous	la	forme	d’un	
marché de service. 

Ces espaces constituent un ensemble de services en ligne, personnalisés et sécurisés, 
accessibles aux élèves et aux professeurs, ainsi qu’aux autres membres de la communauté 
éducative, en particulier les parents. 

Parmi les services numériques déjà proposés ou à venir, l’accès en ligne dans ou hors des 
établissements scolaires à l’emploi du temps, au cahier de texte, aux notes, aux ressources
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documentaires, à des éléments de cours mis à disposition par les professeurs, au travail 
collaboratif, …, entrainera un développement important des besoins en débit tant au 
niveau des établissements d’éducation, qu’au domicile des élèves et des enseignants.

Eu	égard	au	niveau	d’offre	dont	bénéficient	aujourd’hui	de	nombreux	secteurs	du	territoire	
axonais, la connexion à Internet risque rapidement de devenir un goulot d’étranglement 
pour de nombreux utilisateurs de l’ENT.
De	plus,	le	raccordement	et	la	connectivité	à	l’Internet	devront	être	de	type	symétrique,	
avec	des	débits	montant	et	descendant	équivalents.	Un	accès	de	type	ADSL	ne	répondra	
pas de façon optimale aux besoins de l’ENT.

A ce titre, les services de la Région constatent que la desserte haut débit des établissements 
scolaires dans l’Aisne est moins performante et plus coûteuse du fait de l’absence de 
réseau d’initiative publique, en comparaison avec les situations constatées dans l’Oise et 
dans la Somme.

Enfin,	au-delà	de	la	seule	disponibilité	d’une	offre	à	très	haut	débit	adéquate,	de	nombreux		
établissements scolaires seront rapidement confrontés à une problématique économique : 
s’ils	 ne	 peuvent	 pas	 s’appuyer	 sur	 des	 offres	 concurrentielles	 attractives,	 leur	 budget	
«	télécoms	»	augmentera	de	façon	significative.

En	complément,	dans	le	cadre	du	projet	UNR	-	Université	Numérique	en	Région	-	Picardie,	
plusieurs objectifs sont poursuivis en termes d’Education et de TIC :

	 •	contribuer	à	la	modernisation	des	pratiques	pédagogiques,	

	 •		s’adapter	 aux	 attentes	des	usagers	 (contraintes	de	disponibilité	 et	 de	 lieu	de	
l’apprenant), 

	 •		organiser	l’offre	de	Formation	Ouverte	et	A	Distance	(FOAD)	aux	niveaux	régional,	
national et international, 

	 •	favoriser	la	mutualisation	des	contenus,	

	 •		développer	d’une	manière	cohérente	les	potentialités	offertes	par	les	Technologies	
de l’Information et de la Communication (TIC) pour la formation initiale et 
continue, et mettre en place un accompagnement pour faciliter les usages 
numériques,

	 •		renforcer	la	coopération	entre	les	établissements	avec	une	logique	d’aménagement	
du territoire.

A	ce	jour,	l’UNR	Picardie	est	mise	en	œuvre	par	l’Université	de	Picardie	Jules	Verne	et	
l’Université de technologie de Compiègne.

2.3 -  unE appropriation progrEssivE par lEs Epci dE la thématiquE très 
haut débit  

Des entretiens ont été réalisés dans le cadre de l’établissement du SDAN avec plusieurs 
intercommunalités de l’Aisne.

Même	si	le	niveau	de	maturité	autour	de	la	problématique	THD	n’est	pas	le	même	pour	
tous les EPCI, ils ressentent de plus en plus : 

	 •		le	souhait	de	la	population	et	du	secteur	économique	d’obtenir	au	minimum	du	
haut	débit	de	bonne	qualité	(8	Mb/s	et	plus	permettant	d’obtenir	des	services	
Triple	Play),

	 •		l’émergence	d’un	besoin	de	débit	plus	 important,	notamment	pour	 le	 secteur	
économique.
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Certaines	collectivités	départementales	ont	d’ores-et-déjà	entamé	une	réflexion,	voire	des	
travaux,	pour	favoriser	le	déploiement	de	la	fibre	optique	sur	leurs	territoires.	

A	titre	illustratif,		les	réflexions	et	initiatives	de	quelques	EPCI		sont	présentées	de	façon	
synthétique	ci-après.	

Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin

La Communauté d’agglomération établit un schéma directeur visant à :

	 •		disposer	 d’un	 schéma	 de	 tracé	 d’une	 boucle	 locale	 permettant	 de	 desservir	
en très haut débit les principaux pôles de l’agglomération : prioritairement les 
grands sites publics et les ZAE13, mais également les quartiers résidentiels, 

	 •		évaluer	les	coûts	de	déploiement	de	cette	infrastructure	afin	de	pouvoir	anticiper	
sur les travaux de voirie et d’aménagement futurs. 

A ce titre, il faut noter qu’un programme de réfection de voirie d’un montant de 10 M€ 
sur	une	durée	de	2/3	ans	a	été	voté,	et	devrait	permettre	de	systématiser	le	déploiement	
préventif d’infrastructures télécoms.
La Communauté d’Agglomération perçoit son projet de boucle métropolitaine comme un 
outil au service du développement de l’agglomération, et un support aux grands projets 
en	 cours	 :	 informatisation	 des	 écoles,	 déploiement	 d’un	 service	 de	 vidéo-protection,	
reconfiguration	du	centre	ville	(Quai	Gayant)…

Communauté d’Agglomération du Soissonnais

La Communauté d’agglomération a établi un schéma directeur visant à :

	 •		disposer	 d’un	 schéma	 de	 tracé	 d’une	 boucle	 locale	 permettant	 de	 desservir	
en très haut débit les principaux pôles de l’agglomération : prioritairement les 
grands sites publics et les ZAE, 

	 •		évaluer	les	coûts	de	déploiement	de	cette	infrastructure	afin	de	pouvoir	anticiper	
sur les travaux de voirie et d’aménagement futurs (opération globale évaluée à 
5	ME). 

La Communauté d’Agglomération a récemment lancé la tranche 1 de son programme 
(boucle centrale et boucle sud), qui correspond à un investissement de 2 ME.
Le réseau est construit sous maîtrise d’ouvrage publique et sera ensuite loué aux opérateurs 
(location	de	fourreaux	et/ou	de	fibre	noire	14).
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Infrastructures existantes

Communauté d’Agglomération du Soissonnais



CC de la Thiérache d’Aumale

La Communauté de Communes de la Thiérache d’Aumale  est  convaincue que la 
disponibilité d’un service  haut débit performant et concurrentiel est essentielle pour les 
territoires	ruraux	afin	de	maintenir	le	travail	en	local,	de	développer	les	emplois	et	aussi	de	
permettre la diffusion de la culture sur un territoire. La Communauté de Communes s’est 
probablement intéressée plus tôt que d’autres à la thématique du haut débit car plusieurs 
communes de son territoire sont mal desservies en haut débit.
La	Communauté	de	Communes	a	mis	en	œuvre	3	projets	innovants	en	matière	de	haut	
débit, qui ont emporté l’adhésion des habitants :

	 •	création	de	2	espaces	numériques	publics.

	 •		création	 d’un	Guichet	 Virtuel	 Interactif	 :	 les	Communautés	 de	Communes	 de	
la Thiérache d’Aumale et de la Région de Guise ont décidé de réimplanter les 
services publics jusque dans les plus petits villages via des guichets virtuels 
interactifs.	Il	s’agit	par	leur	intermédiaire	de	permettre	aux	usagers	d’être	mis	en	
relation avec les administrations partenaires sans pour autant avoir à toucher à 
un	ordinateur.	Le	système	développé	en	opensource15 intègre de la visiophonie, 
de	la	prise	de	contrôle	à	distance	et	un	système	de	transfert	dématérialisé	de	
documents. 

Pays de Thiérache

Le	Pays	de	Thiérache	souhaite	développer	le	télétravail	sur	son	territoire	avec	pour	objectifs	
de créer des emplois et d’attirer sur son territoire des personnes venant des grandes villes et 
qui sont à la recherche d’un cadre de travail privilégié et de prix d’immobilier abordables. 
Cette initiative est menée dans le cadre d’une étude des conditions du développement du 
télétravail.

2.4 -  unE ambition pour lE départEmEnt dE l’aisnE : unE amélioration 
homogènE dEs débits accEssiblEs au plus grand nombrE associéE à 
l’émErgEncE d’unE offrE très haut débit

Mélange de zones rurales et de villes industrielles, lieu de résidence pour certaines familles 
travaillant	sur	Paris	et	la	région	Île-de-France,	le	département	de	l’Aisne	se	situe	au	niveau	
d’un	carrefour	européen,	entre	l’Ile-de-France	et	la	Belgique,	le	Nord	Pas-de-Calais	et	la	
Champagne-Ardenne.

Le département de l’Aisne présente aussi une réelle diversité de projets en cours de 
développement, portés par les acteurs publics et privés, qui vont nécessiter des besoins 
forts en matière de très haut débit.

Conscient des avantages résultant de la disponibilité d’une offre très haut débit pour 
l’attractivité et la compétitivité de son territoire, et de l’avantage concurrentiel dont 
bénéficient	d’ores-et-déjà	certains	territoires	internes	au	département	ou	voisins	équipés	en	
réseaux	très	haut	débit	concurrentiels	(Seine-et-Marne,	Somme,	Oise,	…),	le	département	
de	l’Aisne	souhaite	afficher	son	ambition	en	termes	d’aménagement	numérique	et	vise	:

	 •		une	amélioration homogène des débits accessibles au grand public, avec une 
bonne qualité de service. Cela se traduira par une généralisation d’une offre 
triple	play	ou	équivalente	à	court	terme	et	de	type	FTTH	à	long	terme	;

	 •		associée	 avec	 l’accessibilité, à coût raisonnable, à une offre très haut débit 
performante pour les entreprises du territoire, en et hors ZAE, ainsi que pour les 
principaux sites publics. 
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Préambule : Il n’a pas été possible à la date de rédaction du rapport (3e trimestre 2011) 
d’obtenir et d’intégrer les informations sur les niveaux de couvertures en services et sur 
l’état des réseaux et infrastructures sur le territoire de l’Aisne, bien que les demandes aient 
été effectuées par le Conseil Général auprès des opérateurs en application des stipulations 
du décret n° 2009-167 du 12 février 2009 relatif à la communication d’informations à 
l’Etat et aux collectivités territoriales sur les infrastructures et réseaux établis sur leur 
territoire.
Ces informations pourraient être intégrées dans une version mise à jour du SDAN, dès 
l’obtention des données par le Conseil Général.

3.1 -  unE offrE adsl déployéE sur l’EnsEmblE dEs cEntraux 
téléphoniquEs mais un nivEau dE sErvicE hétérogènE Et unE faiblE 
concurrEncE

Le	département	de	l’Aisne	présente	environ	230	000	lignes	fixes	téléphoniques	concentrées	
autour de 164 centraux téléphoniques (encore appelés NRA pour Nœud de Raccordement 
d’Abonnés), tous équipés en ADSL. 
19% des centraux téléphoniques (31) ne sont pas à ce jour optic alisés (raccordés en 
fibre optique)	par	France	Télécom	et	font	l’objet	de	la	part	de	l’opérateur	historique	d’un	
programme	d’opticalisation	à	échéance	2015.

Si l’ADSL est techniquement présent sur l’ensemble des centraux téléphoniques, seuls 37 
d’entre eux (soit 23%) regroupant 62% des lignes du département sont dégroupés16 par 
un opérateur différent de l’opérateur historique. Ainsi, 38% des lignes du département, 
soit	environ	87	000	lignes,	ne	bénéficient	pas	d’une	offre	concurrentielle	via	la	maîtrise	
de l’infrastructure. En Picardie, l’Aisne est le département qui présente le plus faible taux 
de	dégroupage,	par	ailleurs	bien	inférieur	à	la	moyenne	nationale.

Les opérateurs présents sur le territoire axonais sont : 

	 •	Bouygues	Telecom	:	29	NRA	;	

	 •	Completel	:	6	NRA,	26%	des	lignes	du	département	;		

	 •	Free	:	36	NRA,	59%	des	lignes	;	

	 •	SFR	:	32	NRA,	59%	des	lignes.	

Pour dégrouper les centraux téléphoniques, ces opérateurs s’appuient soit sur leurs 
infrastructures propres en créant des extensions ponctuelles à partir de leurs réseaux de 
collecte	nationaux,	soit	sur	les	infrastructures	de	France	Telecom	via	l’utilisation	de	l’offre	
«	LFO17 » de l’opérateur historique.

3perSpeCTIVeS De DéplOIemeNT 
TrèS HauT DébIT DeS OpéraTeurS

...............................................................................................................................................
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16   Dégroupage	 =	 fourniture	 d’un	 service	 ADSL	 par	 un	 opérateur	 concurrent	 de	 France	 Telecom,	
physiquement	implanté	au	niveau	du	central	téléphonique	de	France	Telecom.

17  Liaison	Fibre	Optique.

Nb NRA Nb NRA
dégroupés

Proportion
NRA dégroupés

France 14 382 5	412 38%

Picardie 554 206 37%

Aisne 164 37 23%

Nb NRA 
dégroupés

Taille moyenne NRAs dégroupés
(en nb lignes)

Aisne 37 4	255

Oise 126 2838

Somme 46 4 084



18
PERSPECTIVES

17  Liaison	Fibre	Optique.

La cartographie suivante localise les centraux téléphoniques en différenciant ceux qui 
bénéficient	d’une	connectivité	optique	d’une	part	et	ceux	qui	sont	dégroupés	d’autre	part.

Schéma Directeur d’Aménagement Numérique
Etat des lieux concurrentiel sur le réseau cuivre
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Les centraux téléphoniques dégroupés correspondent aux centraux téléphoniques qui 
comptent le plus de lignes d’abonnés.

Par ailleurs, le débit disponible en ADSL varie en fonction de la longueur de la ligne. 
Plus un abonné est situé loin du central téléphonique, plus le débit ADSL disponible sera 
faible, voire inexistant. 

Ainsi, malgré l’équipement ADSL de l’ensemble des centraux téléphoniques du département, 
plusieurs	communes	présentent	un	taux	de	lignes	inéligibles	à	une	offre	ADSL	significatif.	
La	cartographie	ci-après	présente	les	taux	d’inéligibilité	à	une	offre	ADSL.
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En	outre,	la	proportion	de	lignes	éligibles	à	un	niveau	de	service	«	triple	play18 »,	c’est-à-
dire pouvant supporter des services de télévision, de téléphonie et d’accès internet sur le 
même	support	est	de	46%	sur	l’Aisne,	bien	en	deçà	du	taux	observé	dans	le	département	
de	l’Oise	qui	bénéficie	d’un	réseau	d’initiative	publique.

Localisation des lignes inéligibles

18   Triple	Play	=	téléphonie	+	internet	+	télévision	sur	la	ligne	téléphonique.
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19  Fiber	To	The	Last	Amplifier.
20   Le	câble	coaxial	(câble	TV	standard)	offre	une	capacité	de	transmission	(bande	passante)	nettement	

inférieure	à	celle	de	 la	fibre	optique.	Le	 remplacement	des	câbles	coaxiaux	par	de	 la	fibre	optique	
permet d’augmenter très fortement les débits transportables par le réseau.

21  Nœud	de	Raccordement	Optique.
22    Solution	 technique	 consistant	 à	 installer	 le	 point	 d’injection	 des	 signaux	 DSL	 au	 niveau	 du	 sous-

répartiteur, réduisant l’affaiblissement des lignes d’usagers et augmentant très sensiblement le débit 
accessible à l’usager. Cf. explications techniques sur la montée en débit dans le présent document, qui 
sont également applicables à la solution « NRA Zone d’Ombre ».

3.2 - quElquEs résEaux câblés sur lE tErritoirE

Nous	noterons	la	présence	sur	le	département	de	2	réseaux	câblés	opérés	par	Numéricâble	:

	 •	Laon	:	7	858	prises	
	 •	Fresnoy-le-Grand	:	1	807	prises

Ces 2 réseaux n’ont pas fait à ce jour l’objet d’investissement pour les moderniser et offrir 
une	offre	Très	Haut	Débit	de	type	FTTLA19	à	100	Mb/s.	
Les travaux correspondant consisteraient à :

	 •		tirer	de	la	fibre	optique	sur	les	parties	horizontales	du	réseau	encore	équipées	en	
câble	coaxial20, 

	 •	changer	les	équipements	actifs	du	réseau,

	 •		mettre	 à	 niveau	 les	 têtes	 de	 réseau	 pour	 les	 requalifier	 en	 NRO21 capables 
d’accueillir les équipements des opérateurs autres que l’exploitant du réseau 
câblé.

Cependant,	Numéricâble	a	émis	la	possibilité	d’un	partenariat	intégrant	une	contribution	
financière	de	la	part	de	la	collectivité	afin	de	procéder	à	la	modernisation	de	ces	réseaux.

3.3 - dEs initiativEs publiquEs importantEs En tErmEs dE haut débit

Afin	 de	 compléter	 la	 couverture	 haut	 débit	 du	 département	 d’une	 part	 et	 d’améliorer	
le niveau de service disponible d’autre part, le département a d’ores et déjà pris deux 
initiatives importantes :

	 •		Période	2007	–	2011	:	attribution	d’un	marché	de	service	radioélectrique	pour	
compléter la couverture ADSL

	 •	2011	:	établissement	d’un	programme	NRA	Zone	d’Ombre	(NRA	ZO)22

Un marché de service radioélectrique pour compléter la couverture ADSL

Le	Conseil	Général	a	procédé	à	un	marché	de	service	afin	de	compléter	la	couverture	ADSL	
du département. Ce marché a été attribué à l’opérateur RLAN, qui a en contrepartie établi 
et exploité un réseau de desserte radioélectrique.

Dans	sa	configuration	actuelle,	le	réseau	de	transport	mis	en	œuvre	par	RLAN	pour	collecter	
le	trafic	issu	des	stations	de	base	radioélectriques	repose	sur	des	faisceaux	hertziens	et	sur	
un	tronçon	en	fibre	optique	SANEF	entre	Laon	et	Saint-Quentin.

A	fin	2010,	après	18	mois	d’exploitation,	le	réseau	compte	environ	1	000	utilisateurs.	Le	
principal client de RLAN est l’opérateur Alsatis (90% des utilisateurs). Les autres clients 
sont	les	opérateurs	Numéo	(10%)	et	WiBox	(quelques	clients).	

Nb lignes
Nb lignes 
éligibles 

Triple Play

Proportion
lignes éligibles 

Triple Play

Aisne 345	666 243	395 70%

Oise 233 797 106 913 46%
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La mise en œuvre d’un programme NRA Zone d’Ombre (NRA ZO)

Sur	 la	période	2011	–	2012,	 le	Conseil	Général	mettra	en	œuvre	un	programme	NRA	
Zone d’Ombre, qui portera sur l’implantation d’un NRA Zone d’Ombre sur le territoire des 
communes suivantes : 

3.4 -  lEs intEntions d’invEstissEmEnt dEs opératEurs En ftth dans lE 
départEmEnt dE l’aisnE

Le gouvernement a publié, le 27 avril 2011, la carte des intentions d’investissements 
FTTH	des	opérateurs.	Les	 intentions	de	déploiement	communiquées	par	 les	opérateurs		
sont	représentées	sur	la	cartographie	ci-après.	

Sur	 le	 département	 de	 l’Aisne,	 seuls	 France	 Télécom	 Orange	 et	 SFR	 ont	 déclaré	 une	
intention d’investissement.

France	Télécom	Orange	a	pour	ambition	d’apporter	la	fibre	optique	à	partir	de	:

	 •	2013	pour	la	ville	de	Saint-Quentin

	 •		2015	pour	 les	58	autres	villes	:	agglomérations	de	Laon	et	de	Saint-Quentin,	
ainsi que sur la ville de Soissons.

Au	total,	les	intentions	de	déploiement	de	France	Télécom	Orange	concernent	donc	59	
communes	correspondant	à	73	800	prises	FTTH,	soit	26%	des	prises	du	département.	

France	Télécom	Orange	indique	son	intention	de	:

	 •		couvrir	100%	des	habitants	et	entreprises	(hors	ZAE)	d’une	commune	en	5	ans	
après le début du déploiement,  

	 •		limiter	 les	 éventuels	 «	 trous	 »	 de	 couverture	 imputables	 à	 des	 difficultés	
techniques de déploiement à 10% de la commune au plus.

SFR	envisage	un	déploiement	FTTH	sur	les	communes	de	Laon,	Saint-Quentin	et	Soissons,	
soit	l’équivalent	de	59	100	prises	FTTH,	soit	21%	des	prises	du	département.

Besny-et-Loizy

Beuvardes

Bichancourt

Courboin

Homblières

Mennessis

Mondrepuis

Montreuil-aux-Lions

Nesles-la-Montagne

Reuilly-Sauvigny

Saint-Michel

Surfontaine

Urvillers

Vadencourt

Vierzy

Vivières



23
PERSPECTIVES

Schéma Directeur d’Aménagement Numérique
Déploiement des réseaux Très Haut Débit
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Ce chapitre décrit les scénarios d’intervention étudiés dans le cadre de l’élaboration du 
SDAN.

4.1 - lEs scénarios d’intErvEntion étudiés

Suite à la phase de diagnostic des besoins en matière de très haut débit et d’offres 
prévisibles	à	court	et	moyen	terme	des	opérateurs,	trois	scénarios	principaux,	en	plus	de	
celui consistant à laisser l’entière initiative aux acteurs privés, ont été étudiés dans le 
cadre de la réalisation du SDAN.

Ces trois scénarios visent à répondre à l’ambition souhaitée, à savoir une amélioration 
homogène des débits accessibles au grand public associée avec l’accessibilité à une offre 
très haut débit performante et comportent tous un socle commun visant à constituer un 
réseau de collecte départemental.	Ce	réseau	vise	à	raccorder	en	fibre	optique	:

	 •	les	principaux	établissements	publics	localisés	sur	le	département	;

	 •	les	principales	zones	d’activités	;

	 •		les	 points	 techniques	 de	 collecte	 de	 trafic	 (NRA,	 sous-répartiteurs	 et	 NRO)	
envisagés dans chaque scénario.

En plus du réseau de collecte départemental, les scénarios se distinguent par le ratio 
montée	en	débit	/	FTTH	envisagé	pour	desservir	le	département	de	l’Aisne	en	très	haut	
débit. Ainsi, les différents scénarios modélisés sont les suivants : 

	 •	Scénario	0	:	laisser	l’initiative	aux	seuls	acteurs	privés.

	 •	Scénario	1	:	action	publique	centrée	sur	la	montée	en	débit.

	 •		Scénario	2	:	action	mixte	publique	/	privée	reposant	sur	une	intervention	combinée	
montée	en	débit	/	FTTH.

	 •		Scénario	3	:	action	mixte	publique	/	privée	visant	au	déploiement	intégral	d’un	
réseau	FTTH

4leS SCéNarIOS D’INTerVeNTION 
eNVISaGéS pOur l’améNaGemeNT 
NumérIQue De l’aISNe

...............................................................................................................................................

L’intensité de ces scénarios est graduelle, 
du scénario 1 au scénario 3.

Il convient de noter que ces 3 scénarios 
peuvent constituer les 3 phases successives 
d’un même et unique projet.
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4.2 - lEs principalEs solutions tEchnologiquEs EnvisagéEs

4.2.1 - montéE En débit sur lE résEau cuivrE dE francE tElEcom

La	mise	en	œuvre	de	la	solution	de	«	montée	en	débit	sur	réseau	cuivre	»	repose	sur	les	
interventions suivantes :

	 •		aménagement	 de	 l’accès	 à	 la	 sous-boucle	 au	 niveau	 du	 sous-répartiteur	
téléphonique23, 

	 •		pose	d’un	câble	optique	entre	le	central	téléphonique	d’origine	du	sous-répartiteur	
et	 l’armoire	d’accès	à	 la	sous-boucle,	et	raccordement	des	têtes	de	câble	aux	
deux extrémités. 

Cette solution entre dans le cadre d’application de « l’offre de référence de France Telecom 
pour la création de Points de Raccordements Mutualisés » publiée le 29 juillet 2011 
(offre « PRM »)

L’aménagement	de	l’accès	à	la	sous-boucle	se	matérialise	au	niveau	du	sous-répartiteur	
par la création d’une armoire de rue permettant d’héberger les équipements de montée 
en débit :

	 •	réalisation	d’un	socle	béton,

	 •		pose	d’une	armoire	équipée	d’un	atelier	d’énergie,	répartiteur	cuivre,	répartiteur	
optique,	 échangeur	 thermique/chauffage,	 emplacements	 pour	 équipements	
télécoms	(opération	relevant	de	la	responsabilité	de	France	Telecom)

	 •	raccordement	au	réseau	électrique

	 •		dérivation	 de	 la	 boucle	 locale	 du	 sous-répartiteur	 existant	 jusqu’à	 l’armoire	
nouvellement	créée	(opération	relevant	de	la	responsabilité	de	France	Télécom)

	 •	installation	des	équipements	actifs	(1	DSLAM24 au minimum)

Photo d’une armoire de montée en débit (avec DSLAM opérateur)

Raccordement optique de l’armoire de montée en débit au NRA d’origine

Afin	de	fournir	des	accès	DSL	depuis	l’armoire	de	montée	en	débit	raccordée	à	la	sous-
boucle locale, il est nécessaire de relier les équipements actifs qu’elle contient aux 
réseaux	des	opérateurs.	Cette	liaison	sera	réalisée	en	fibre	optique,	afin	de	permettre	la	
transmission de volumes importants de données à des débits élevés.

23   Armoire de rue où convergent les lignes téléphoniques d’un quartier d’habitation ou d’une commune 
en secteur rural.

24   Matériel actif permettant l’insertion des signaux ADSL sur les lignes téléphoniques
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25			 Local technique où vont converger les lignes optiques de raccordement des habitants ou entreprises. 
Le	point	de	mutualisation	sera	l’équivalent	pour	les	réseaux	optiques,	du	sous-répartiteur	téléphonique	
ou du central téléphonique suivant la densité de l’habitat.

La solution technique neutre pour l’ensemble des opérateurs consiste à raccorder l’armoire 
de montée en débit au NRA origine.

Représentation schématique de la solution technique de montée en débit sur réseau cuivre

4.2.2 -  déploiEmEnt d’un nouvEau résEau dE collEctE Et dE distribution optiquE fibEr to 
thE homE (ftth)

La	mise	en	œuvre	de	la	solution	«	FTTH	»	repose	sur	les	interventions	suivantes	:

	 •	Etablissement	des	points	de	mutualisation25.

	 •	Tirage	des	câbles	optiques	entre	points	de	mutualisation	:	réseau	de	collecte

	 •		Tirage	des	câbles	optiques	entre	point	de	mutualisation	et	abonnés	en	limite	du	
domaine public et des emprises privées 

	 •		Dimensionnement	et	tirage	des	raccordements	optiques	des	abonnés,	qui	seront	
effectués	à	la	demande	par	les	opérateurs	:	raccordement	du	bâtiment,	logement	
ou	entreprise	par	un	câble	optique	depuis	le	domaine	public

Chaque	zone	de	desserte	FTTH	comprendra	un	point	de	mutualisation	(PM),	qui	sera	le	
point de départ des lignes optiques desservant les abonnés. Le PM sera idéalement situé :

	 •		à	proximité	des	réseaux	optiques	des	opérateurs	(par	exemple	à	proximité	d’un	
NRA	de	France	Télécom)	afin	de	réduire	leurs	travaux	d’accès	au	PM,

	 •		sur	une	artère	de	voirie	dont	le	sous-sol	n’est	pas	saturé	et	qui	permettrait,	par	
précaution, d’enfouir des fourreaux supplémentaires  au cas où le génie civil de 
France	Télécom	serait	insuffisant	ou	inutilisable,

	 •		dans	un	site	accessible	24h/24	par	les	techniciens	de	maintenance	et	autorisant	
un	certain	niveau	de	nuisances	 (ex.	condenseurs	du	système	de	climatisation	
installés à l’extérieur, etc.).

En zone moins dense, les PM seront en pratique des armoires de rue similaires, du 
point	de	vue	de	leur	fonction	et	de	leur	encombrement,	aux	sous-répartiteurs	du	réseau	
téléphonique	de	France	Télécom.

La détermination de la taille et du positionnement des PM est établie à partir d’un 
compromis	entre	longueur	de	réseau	PM-Abonné	et	nombre	de	PM,	deux	paramètres	dont	
on souhaite minimiser le coût mais qui varient en sens opposés.
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26   Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes = autorité française de 
régulation pour les télécommunications.

27 		dB	=	décibels.

En outre, la réglementation établie par l’ARCEP26 précise l’obligation de dimensionner 
les points de mutualisation en zone moins dense avec un minimum de 1 000 lignes 
(en	l’absence	d’une	offre	de	raccordement	distant,	cf.	décision	n°	2010	–	1312	du	14	
décembre 2010).

Représentation schématique de la création d’un nouveau réseau de collecte
et de distribution optique Fiber To The Home (FTTH)

4.3 - scénario 1 : action publiquE cEntréE sur la montéE En débit

Ce scénario consiste à compléter l’action déjà engagée du département en matière de 
montée en débit sur le réseau cuivre (cf. le programme NRA ZO du Conseil Général) en la 
généralisant	sur	l’ensemble	du	département,	tout	au	moins	pour	les	sous-répartiteurs	qui	
répondent aux critères suivants :

	 •		Critère n° 1	 :	sous-répartiteurs	éligibles	 techniquement	à	 la	montée	en	débit.	
En application des recommandations de l’ARCEP concernant la montée en 
débit	 au	 niveau	 du	 sous-répartiteur,	 seuls	 les	 sous-répartiteurs	 présentant	 un	
affaiblissement sur le segment central téléphonique cd	sous-répartiteur	supérieur	
à	30	dB27	ou	desservant	plus	de	10	lignes	inéligibles		à	l’ADSL	ont	été	retenus;

	 •		Critère n° 2	:	sous-répartiteurs	ne	desservant	pas	les	communes	faisant	l’objet	
d’une	déclaration	d’intention	de	déploiement	FTTH	par	les	opérateurs	privés.

	 •		Critère n° 3	 :	 sous-répartiteurs	 présentant	 un	 nombre	 significatif	 de	 lignes	
inéligibles	 à	 une	 offre	 de	 type	 «	 Triple	 Play	 ».	 Sont	 sélectionnés	 les	 sous-
répartiteurs	dont	au	moins	5%	des	 lignes	sont	 inéligibles	au	Triple	Play,	sans	
opération	de	montée	en	débit	;

	 •		Critère n° 4	 :	 sous-répartiteurs	 dont	 l’impact	 d’une	 montée	 en	 débit	 sur	 les	
débits	disponibles	est	significatif.	Sont	sélectionnés	 les	sous-répartiteurs	dont	
la	montée	en	débit	 permettrait	 de	 rendre	 éligibles	 à	une	offre	Triple	Play	20	
nouvelles	lignes	a	minima	;

L’action	 combinée	de	 ces	4	 critères	permettent	 de	 sélectionner	388	 sous-répartiteurs.	
Une	montée	en	débit	sur	ces	sous-répartiteurs	concernerait	directement	près	de	60	000	
lignes d’usagers, soit 26% des lignes du département.

Remarque : Pour réaliser cette montée en débit, il sera nécessaire de recourir à l’offre 
«Point	de	Raccordement	Mutualisé	(PRM)»	publié	par	France	Telecom	à	la	fin	du	mois	de	
juillet 2011, approuvée par l’ARCEP. 



La	cartographie	suivante	précise	les	sous-répartiteurs	sélectionnés	dans	le	scénario	n°	1,	
ainsi que le tracé de réseau NRA cd	sous-répartiteur	envisagé.
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Schéma Directeur d’Aménagement Numérique
Scénario 1 - Montée en débit



Hors	établissement	d’un	réseau	de	collecte	départemental,	la	mise	en	œuvre	de	ce	scénario	
présente	les	principales	caractéristiques		financières	suivantes	:

	 •		Investissement d’établissement des infrastructures de montée en débit : 
37,5 Me, répartis comme suit : 

  o  environ 16 ME pour la réalisation des NRA Points de Raccordement 
Mutualisés (PRM),

	 	 o		environ	21,5	ME pour l’établissement des liens de raccordement optique 
entre les NRA PRM et leurs centraux téléphoniques de rattachement : 

	 •		dont	environ	15	ME	pour	les	travaux	de	génie	civil	:	40%	en	moyenne	du	linéaire	
de	réseau	à	créer,	au	coût	moyen	de	28	E/	m,

	 •		dont	 environ	 4,5	 ME	 pour	 le	 passage	 de	 câbles	 optiques	 dans	 les	 fourreaux	
existants,	notamment	ceux	de	France	Telecom28	:	60%	en	moyenne	du	linéaire	
de	réseau	à	créer,	au	coût	moyen	de	5,5	E	/m,	

	 •	dont	environ	2	ME	de	prestations	de	maîtrise	d’œuvre29.

 
Tarification	de	l’offre	publique	«	Point	de	Raccordement	Mutualisé	»,	publié	par	France	

Telecom le 29 juillet 2011 (SR = sous-répartiteur, LP = ligne principale d’abonné)

	 •	Coût annuel d’exploitation estimé : 1,05 ME, comprenant : 

	 	 o		la	 redevance	 d’occupation	 des	 fourreaux	 de	 France	 Telecom	 :	 environ	
550	kE	/	an	(dans l’hypothèse d’un tirage de câble de faible capacité, 
l’utilisation des fourreaux de France Telecom pourrait être gratuite),

	 	 o	l’alimentation	électrique	:	environ	230	kE	/an,

	 	 o		la	maintenance	des	liens	de	raccordement	en	fibres	optiques	:	environ	
270	kE /	an.

	 •		Revenu annuel de mise à disposition des NRA montée en débit aux opérateurs 
de télécommunications : 300 kE	(redevance	moyenne	de	710	E	/	an	sur	le	parc	
de	sous-répartiteurs	monté	en	débit)

 
Plafonnement des redevances annuelles de mise à disposition d’un NRA PRM,

extrait de l’offre publique publiée par France Telecom le 29 juillet 2011

Au regard de ces éléments financiers, il apparaît que ce premier scénario est structurellement 
déficitaire. Il induit donc une mise en œuvre sur la base d’un financement 100% public.
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28    Recours	à	l’offre	LGC	NRA	SR	publiée	par	France	Telecom.
29   Liée à la réalisation de l’opération sous maîtrise d’ouvrage publique.



4.4 - scénario 2 : action mixtE publiquE / privéE rEposant sur unE 
intErvEntion combinéE montéE En débit / ftth

Ce scénario consiste à compléter l’action du département en matière d’aménagement 
numérique en :

	 •		constituant	des	plaques FTTH dans les principaux bassins de vie du département, 
hors	communes	ayant	fait	l’objet	d’une	déclaration	d’investissement	FTTH	de	la	
part	des	opérateurs	privés	;

	 •		complétant	 le	 dispositif	 par	 une	 montée en débit dimensionnée de façon 
à anticiper le déploiement futur du FTTH sur les communes concernées. La 
sélection	des	sous-répartiteurs	éligibles	à	cette	montée	en	débit	a	fait	l’objet	des	
mêmes	critères	de	sélection	que	le	scénario	précédent.

Ainsi :

	 •		à	l’issue	d’une	analyse	géomarketing,	une	première	liste	de	13	communes	(soit	
l’équivalent	de	43	150	prises)	a	été	envisagée	pour	une	desserte	FTTH,

	 •		402	sous-répartiteurs	ont	été	sélectionnés	pour	l’opération	de	montée	en	débit.	
Ces	sous-répartiteurs	regroupent	environ	60	000	lignes,	soit	26%	des	lignes	du	
département.

Les coûts d’exploitation et les revenus envisageables seraient variables en fonction de la 
structure de portage retenue, ainsi que la durée d’exploitation du réseau. 

Les	hypothèses	de	financement	retenues	sont	les	suivantes	:

	 •	Plaques	FTTH	:	financement	public	/	privé	;

	 •	Montée	en	débit	:	financement	100%	public.

Hors établissement d’un réseau de collecte départemental, l’opération présente les 
principales	caractéristiques	financières	suivantes	:

•	Investissement d’établissement du réseau : 67,5 ME

 o FTTH : 30 ME, dont les principaux postes sont les suivants : 

	 	 •		environ	15	ME pour l’établissement du réseau de desserte, incluant la 
création des points de mutualisation, de génie civil, des travaux de pose 
de	fibre	optique	dans	les	fourreaux	existants,	notamment	ceux	de	France	
Telecom

	 	 •		environ	15	ME	pour	 le	 raccordement	des	 foyers	et	des	entreprises	au	
réseau	:	coût	unitaire	moyen	de	350	E prenant en compte la proportion 
relativement importante d’habitat individuel sur les communes 
concernées.  

 o Montée en débit : 37,5 ME

	 	 •		environ	 16	 ME pour la réalisation des NRA Points de Raccordement 
Mutualisés (PRM),

	 	 •		environ	21,5	ME pour l’établissement des liens de raccordement optique 
entre les NRA PRM et leurs centraux téléphoniques de rattachement : 

	 	 •	dont	environ	15	ME pour les travaux de génie civil,

	 	 •		dont	environ	4,5	ME	pour	le	passage	de	câbles	optiques	dans	les	fourreaux	
existants,	notamment	ceux	de	France	Telecom,

	 	 •	dont	environ	2	ME	de	maîtrise	d’œuvre30.
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30   Lié à la réalisation des infrastructures de collecte dédiées à la montée en débit sous maîtrise d’ouvrage 
publique.



•	Coût d’exploitation du réseau évalué sur une période de 20 ans :

	 o	FTTH	:	12	ME (sur 20 ans), dont les principaux postes seraient les suivants :

	 	 •	entretien,	maintenance,	exploitation	du	réseau	:	environ	8	ME,

	 	 •	frais	de	structure,	locaux,	taxes	:	environ	3	ME

	 	 •	coût	de	location	des	fourreaux	France	Telecom	:	environ	1,2	ME

 o Montée en débit : 1 ME	/	an31,

•	Revenu d’exploitation du réseau évalué sur une période de 20 ans:

	 o	FTTH	:	47	ME (sur 20 ans), dont les principaux postes seraient les suivants : 

	 	 •		droit	 d’usage	 des	 lignes	 FTTH	 souscrits	 en	 phase	 de	 construction	 :	
environ	15	ME (400 E	/	ligne,	sur	le	périmètre	de	couverture	des	points	
de mutualisation)

	 	 •		abonnement	mensuel	pour	les	lignes	souscrites	en	droit	d’usage	:	environ	
18,5	ME (2 E	/	ligne	/	mois)

	 	 •		abonnement	 mensuel	 pour	 les	 lignes	 souscrites	 en	 location	 :	 environ 
5	ME (10 E	/	ligne	/	mois)

	 	 •		participation	au	frais	de	raccordement	au	domicile	de	l’abonné	:	environ	
7,5	ME

 o  Revenu annuel de mise à disposition des NRA montée en débit aux opérateurs 
de	télécommunications	:	300	kE32. 

Au regard de ces éléments financiers :

	 •		l’intervention	 sur	 la	montée	en	débit	 est	 structurellement	déficitaire	et	 induit	
donc une mise en œuvre sur la base d’un financement 100% public,

	 •		l’intervention	sur	l’établissement	d’un	réseau	FTTH	sur	une	sélection	de	communes	
« à profils attractifs » pourrait être intégrée dans une solution partenariale mixte, 
incorporant des financements publics et privés.

Il apparaît que ce scénario offre une viabilité économique. 

Le Comité de pilotage du schéma directeur d’aménagement numérique a demandé une 
analyse approfondie et une optimisation de ce scénario d’intervention.

4.5 -  scénario 3 : action mixtE publiquE / privéE visant au déploiEmEnt 
intégral d’un résEau ftth

Ce	scénario	consisterait	à	assurer	la	couverture	complète	du	département	en	FTTH.	Ainsi,	
les 816 communes de l’Aisne seraient concernées, soit l’équivalent de 280 000 prises.

La	cartographie	suivante	illustre	ce	scénario	et	identifie	et	localise	d’une	part	les	points	de	
mutualisation	FTTH	envisagés,	ainsi	que	leur	zone	arrière33.
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31   Cf. scénario 1 pour les explications relatives à cette évaluation.
32  Cf. scénario 1 pour les explications relatives à cette évaluation.
33  Périmètre géographique couvert par le point de mutualisation.
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Schéma Directeur d’Aménagement Numérique
Scénario 3 - FTTH



Les principales règles utilisées pour la localisation des points de mutualisation sont les 
suivantes : 

	 •	taille	minimum	:	500	prises
	 •	taille	moyenne	en	zone	de	moyenne	densité	:	3	000	prises

	 •		distance	maximum	PM/abonné	:	10	km,	avec	une	possibilité	d’aller	jusqu’à	15	
km	pour	les	bâtiments	les	plus	éloignés

	 •	en	zone	dense,	possibilité	de	mettre	en	place	des	PM	de	plus	forte	capacité

	 •		points	de	mutualisation	sont	situés	au	centre	de	leur	poche	de	desserte	et/ou	au	
niveau	de	la	zone	de	plus	forte	densité	en	bâti.	

Hors établissement du réseau de collecte départemental, ce scénario présente les 
principales	caractéristiques	financières	suivantes	:

•		Investissement  d’établissement du réseau (points de mutualisation et réseau de desserte 
des habitants et des entreprises) : environ 318 ME, dont les principaux postes sont les 
suivants :

 o  environ 160 ME pour l’établissement du réseau de desserte, incluant la création 
des points de mutualisation, des opérations de génie civil, des travaux de 
pose	de	fibre	optique	dans	les	fourreaux	existants,	notamment	ceux	de	France	
Telecom,	des	travaux	de	pose	de	fibre	optique	sur	les	réseaux	électriques	gérés	
par l’USEDA :

	 	 •		génie	civil	:	hypothèse	:	30	%	du	linéaire	du	réseau	à	construire,	au	coût	
moyen	de	40	E/m	:

	 	 	 •	80%	environ	en	création	de	génie	civil
	 	 	 •		20%	 environ	 en	 réutilisation	 des	 infrastructures	 existantes	 de	

l’USEDA

	 o		réutilisation	de	fourreaux	de	France	Telecom	:	environ	52	ME	(hypothèse	:	70%	
de	taux	de	réutilisation	de	fourreaux	de	FT

   Remarque : ce taux relativement faible s’explique par le fait que le réseau 
est conçu à l’échelle départementale, avec de nombreuses zones d’emprise 
de Points de mutualisation disjointes des zones d’emprise des centraux de 
France Telecom.

 o  raccordement des abonnés : environ 91 ME	(coût	unitaire	moyen	de	350	E par 
abonné)

	 o	étude	de	conception	/	pilotage	de	construction	du	réseau	:	environ	15	ME

•		Coût d’exploitation du réseau, évalué sur une période de 20 ans : environ 93 ME, dont 
les principaux postes seraient les suivants :

 o entretien, maintenance, exploitation du réseau : environ 80 ME,

 o frais de structure, locaux, taxes : environ 6 ME

	 o	coût	de	location	des	fourreaux	France	Telecom	:	environ	7	ME

•		Revenu d’exploitation du réseau évalué sur une période de 20 ans : environ 287 ME, 
dont les principaux postes seraient les suivants : 

	 o		droit	d’usage	des	lignes	FTTH	souscrits	en	phase	de	construction	:	environ	94	
ME (400 E	/	ligne)

 o  abonnement mensuel pour les lignes souscrites en droit d’usage : environ 113 
ME (2 E	/	ligne	/	mois)

 o  abonnement mensuel pour les lignes souscrites en location : environ 31 ME 
(10 E	/	ligne	/	mois)

 o  participation aux frais de raccordement au domicile de l’abonné : environ 47 ME 

(200 E par prise)

Au regard de ces éléments financiers, ce scénario est structurellement déficitaire. Sa 
concrétisation impliquerait une part de subventionnement publique extrêmement 
importante et semble, en l’état, non optimale pour le Département.

34
SCÉNARIOS



35
CHOIX

5.1 - principaux résultats dE la concErtation avEc lEs opératEurs

Les différents scénarios ont fait l’objet à l’été 2011 d’une phase de concertation avec les 
principaux opérateurs impliqués par l’aménagement numérique du département : 

	 •	France	Télécom	Orange,	
	 •	SFR,	
	 •	Free34, 
	 •	Numéricâble,	
	 •	Bouygues	Télécom,	
	 •	Altitude	Infrastructure,	
	 •	RLAN,
	 •	Sanef	Télécom.

Cette phase de concertation a permis de retirer les principaux enseignements et 
positionnements suivants :

-  France Télécom Orange : un positionnement volontaire mais présentant plusieurs 
interrogations quant à la concrétisation des annonces

	 o	Intention,	sans	engagement,	de	couvrir	59	communes	du	département	:

	 	 •	Couverture	en	5	ans	après	date	de	démarrage

	 	 •		Couverture	d’environ	90%	des	zones	d’habitation	et	des	zones	d’activités	
intégrées dans l’habitat

 o Dates de démarrage annoncées :

	 	 •	2013	–	1	commune	:	Saint-Quentin

	 	 •	A	priori	2015	–	les	autres	communes	

	 o		Recommandation	pour	la	mise	en	place	d’un	scénario	mixte	:	FTTH		/	montée	en	
débit sur réseau

 o  Incitation à la mise en place rapide d’un programme de montée en débit (premiers 
demandeurs	=	premiers	servis),	 le	FTTH	étant	considéré	comme	un	projet	de	
moyen	/	long	terme

 o  Intention de se porter candidat à la réalisation du projet d’initiative publique 
à condition qu’il n’implique pas un doublonnement des investissements déjà 
consentis ou programmés par Orange

	 o		Plan	de	financement	national	indicatif	de	2	Milliards	E, qui reste une source de 
questionnement quant à sa traduction sur le territoire axonais
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34 		Free	a	apporté	sa	contribution	à	la	phase	de	concertation	avec	les	opérateurs,	mais	n’a	pas	participé	à	
la réunion plénière rassemblant les opérateurs et le Conseil Général.



-  SFR : un positionnement volontaire contrasté par une attitude attentiste dans les 
déploiements

	 o	Déclaration	d’intention	de	déploiement	FTTH	dans	3	communes	:	

	 	 •	Saint-Quentin,	Laon,	Soissons

	 	 •		Apparemment	SFR	privilégie	un	déploiement	sur	la	ville	de	Soissons	:	le	
réseau	backbone	de	SFR	passe	à	Soissons,	POP35	SFR	au	niveau	de	la	
gare	de	Soissons,	SFR	a	d’ores-et-déjà	entamé	des	discussions	avec	la	
collectivité

 o  Ouverture modérée pour des opérations complémentaires de montée en débit, 
pour	les	communes	sur	lesquelles	le	déploiement	FTTH	ne	serait	pas	mené	dans	
les	5	ans	à	venir

	 o	SFR	estime	que	le	FTTH	est	à	privilégier	autant	que	possible

	 o		Rappel	 de	 la	 forte	 implication	 de	 SFR	 dans	 les	 projets	 d’initiative	 publique,		
notamment pour l’accélération du dégroupage sur les territoires 

 o  Positionnement de principe pour un dégroupage des centraux téléphoniques si le 
Conseil Général établit un réseau permettant cette activité

 o  Souhait de voir le projet de réseau départemental apporter une solution de 
raccordement	optique	aux	stations	de	base	3G/4G36

-  Free : un positionnement attentiste, en accompagnement des déploiements de 
France Telecom Orange et SFR

	 o		Pas	d’intention	de	déploiement	FTTH	sur	l’Aisne

	 o		Stratégie	de	co-investissement	sur	les	opérations	qui	seront	lancées	par	France	
Télécom	Orange	et	SFR	(colonnes	montantes),	Free	privilégie	un	déploiement	en	
propre sur le segment horizontal (dans les fourreaux de l’opérateur historique)

 o  Privilégie les processus à grande échelle qui lui permettent d’accéder directement 
à des parcs de plusieurs centaines de milliers de lignes, suivant des conditions 
d’exploitation homogènes 

	 o		Free	n’intègre	pas	 les	Réseaux	d’Initiative	Publique37	 FTTH	dans	 sa	 réflexion	
pour l’instant et doute de leur viabilité

	 o		Free	 estime	 cependant	 qu’il	 viendra	 probablement	 sur	 le	 long	 terme	 sur	 des	
réseaux créés par les collectivités en zone moins dense

	 o		Favorable	à	la	montée	en	débit	sur	réseau	cuivre	pour	les	secteurs	qui	ne	seront	
pas	couverts	en	THD	à	court	 terme	:	Free	 indique	son	 intention	de	s’installer	
dans les NRA PRM

-  Numéricâble : la priorité donnée à la valorisation / modernisation des réseaux 
existants

	 o	Faible	présence	sur	le	territoire	:	

	 	 •	5%	des	lignes	du	département

	 	 •	2	réseaux	:	Laon	et	Fresnoy-le-Grand

	 o		Possibilité	de	moderniser	les	réseaux	câblés	pour	fournir	un	service	Triple	Play	à	
100	Mb/s:

	 	 •	Tirage	de	fibre	optique	sur	les	parties	horizontales	encore	câblées

	 	 •	Changement	des	équipements	actifs

	 	 •		Mise	à	niveau	des	têtes	de	réseau	pour	les	requalifier	en	NRO	(accueil	
des équipements des opérateurs alternatifs)
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35			 Point de Présence.
36  Stations de base radioélectriques, utilisées pour la téléphonie mobile de 3e et de 4e génération.
37   Réseaux de télécommunications haut ou très haut débit public, établis sur impulsion d’une collectivité 

territoriale, par opposition aux réseaux établis par les opérateurs privés pour leurs besoins propres.



 o Souhaits exprimés par Numéricable :

	 	 •		Partenariat	 pour	 la	 modernisation	 des	 réseaux	 existants,	 avec	 une	
contribution	financière	de	la	collectivité

-  Bouygues Télécom : un positionnement attentiste, en accompagnement des 
déploiements de SFR, Numéricâble, voire France Telecom Orange

	 o	Stratégie	d’accords	avec	Numéricâble	et	SFR	(accords	signés	fin	2010)	:	

	 	 •		Numéricâble	:	utilisation	des	réseaux,	commercialisation	de	services	sur	
ses propres boitiers 

	 	 •	SFR	:	accord	de	cofinancement	sur	les	zones	très	denses

 o Positionnement sur les zones moins denses : 

	 	 •		Bouygues	Telecom	souhaite	la	mise	en	place	d’un	réseau	unique,	dont	le	
financement	serait	partagé	entre	les	opérateurs	et	les	collectivités

 o  Positionnement de principe pour un dégroupage des centraux téléphoniques si le 
Conseil Général établit un réseau permettant cette activité

-  Altitude Infrastructure : une activité dédiée à l’établissement et à l’exploitation de 
réseaux d’initiative publique

	 o		Incitation	à	la	mise	en	place	d’une	opération	mixte	:	FTTH	/	montée	en	débit	sur	
réseau	cuivre	/	solutions	de	couverture	radioélectrique		

 o  Altitude Infrastructure estime les schémas envisagés ambitieux sur la montée en 
débit sur réseau cuivre, en envisagerait un recours un peu plus important aux 
technologies radio

 o  Altitude Infrastructure se positionne uniquement en opérateur de réseau 
d’initiative publique

	 o		Recommandation	 pour	 la	 commercialisation	 d’offres	 de	 lignes	 FTTH	 activées	
permettant aux « petits » opérateurs de se différencier et de développer leur 
activité

-  R’LAN : la pérennisation de sa présence sur le territoire axonais passe par 
l’intégration du raccordement des points hauts

 o  Volonté de pérenniser le réseau existant : renégociation des conventions 
d’occupation	des	points	hauts	et	les	tarifications	associées

- Sanef Télécom : une expression de besoin à prendre en compte
 o Activité dédiée au segment « entreprises et opérateurs »

	 o	Recherche	des	offres	de	bande	passante	ou	à	défaut	de	fibres	noires

	 o		Vigilance	 sur	 la	 tarification	 pratiquée	 par	 le	 futur	 opérateur	 partenaire	 de	 la	
collectivité

Cette phase de concertation a permis d’ajuster un scénario cible retenu pour l’aménagement 
numérique du département de l’Aine.
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5.2 - approfondissEmEnt Et définition du scénario ciblE

5.2.1 - scénario ciblE

Suite aux résultats de  la concertation avec les opérateurs, et suivant la stratégie retenue 
par le comité de pilotage du schéma directeur d’aménagement numérique, un scénario 
mixte,	optimisé,	a	été	approfondi,	afin	de	déterminer	le	«	scénario	cible	»	du	département	
de l’Aisne. 

Ce	scénario	cible	se	repose	sur	un	mix	technologique	afin	d’assurer	une	couverture	très	
haut débit optimale du territoire, dans des conditions économiques raisonnables pour le 
Département et plus globalement les collectivités axonaises. 

Par rapport aux scénarios initialement envisagés, le scénario cible se caractérise par :

•	l’établissement	d’un	réseau de collecte visant à assurer le raccordement optique :

 o des principaux établissements publics, 

	 o		des	 principales	 zones	 d’activités	 -	 notamment	 dans	 l’objectif	 d’obtenir	 la	
labellisation « THD » de ces zones d’activité, 

	 o	des	points	techniques	de	collecte	de	trafic	(NRA,	sous-répartiteurs	et	NRO),	

 o  des principaux points hauts du département destinés à la desserte radio (3G, 4G, 
haut débit) du territoire.

•		l’intégration	d’un	volet dégroupage	afin	d’étendre	le	dégroupage	actuellement	réalisé	par	
les opérateurs privés. Ce volet concerne :

 o 86 centraux téléphoniques  non encore dégroupés par les opérateurs alternatifs,

	 o	533	communes	localisées	dans	la	zone	d’emprise	de	ces	centraux	téléphoniques,

	 o	96	500	lignes	d’abonnés	non	éligibles	au	dégroupage	actuellement.

Liste des centraux téléphoniques potentiellement intégrés dans le volet dégroupage
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•		Un	volet	FTTH	plus	important	que	celui	imaginé	dans	le	cadre	du	scénario	2	précédent	:	
29	 communes	 réparties	 en	 11	 plaques	 géographiques	 FTTH	 sont	 envisagées.	 
 
Ce	 volet	 FTTH	 public	 représente	 un	 potentiel	 de	 65	 900	 prises.	 Le	 tableau	 suivant	
précise	les	communes	et	les	plaques	concernées	par	le	volet	FTTH.

•		Un	volet Montée en Débit sur la sous-boucle locale cuivre réduit par rapport aux scénarios 
1	et	2	précédents	:	297	sous-répartiteurs	(avec	un	impact	sur	355	communes),	rattachés	
sur	115	NRA,	sont	envisagés.	Les	critères	de	sélection	des	sous-répartiteurs	 retenus	
pour la montée en débit sont les suivants : 

	 o	affaiblissement	transport	>	30	dB,	

	 o	plus	de	50	lignes	sur	le	sous-répartiteur,	

	 o		au	moins	 20%	de	 la	 SR	 et	 20	 lignes	 deviennent	 éligibles	 Triple	 Play	 	 après	
montée	en	débit	;

•		Un	volet Radio permettant de compléter la couverture haut et très haut débit. Ce volet 
pourrait	concerner	50	à	6038 communes du département :

 o  non éligibles à la montée en débit ou pour lesquelles la montée en débit envisagée 
dans	le	cadre	du	volet	MED	serait	peu	efficace,

 o  qui présentent sur leur territoire au moins 20 lignes qui n’ont pas accès à un 
débit	ADSL	au	moins	à	2,5	Mb/s	;
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38 		Quelques	communes	supplémentaires	pourraient	être	ajoutées	aux	communes	listées	dans	le	tableau	
récapitulatif.



En cas de besoin, et à titre complémentaire, des aides au raccordement satellitaire 
pourraient	être	mises	en	œuvre,	notamment	pour	apporter	une	solution	aux	environ	350	
lignes	qui	resteraient	limitées	à	un	débit	maximal	de	2,5	Mb/s	après	mise	en	œuvre	du	
schéma	cible.	Cf.	la	carte	suivante	qui	localise	les	poches	résiduelles	à	moins	2,5	Mb/s	
après	mise	en	œuvre	du	schéma	cible.
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Par ailleurs, le scénario cible laisse l’initiative aux opérateurs privés dans les communes 
pour	lesquelles	ils	ont	déclaré	leur	intention	de	déploiement	FTTH.

Le scénario cible complète les initiatives déjà engagées par les Communautés 
d’Agglomération	de	Saint-Quentin	et	du	Soissonnais	sur	leur	territoire,	et	telles	qu’intégrées	
dans le schéma directeur. 

Le tracé prévisionnel indicatif du réseau de collecte, ainsi sur les zones géographiques 
concernées par chaque volet de desserte précédemment exposé sont présentés au travers 
des cartographies suivantes.
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Localisation des lignes inférieures à 2,5Mb/s résiduelles
après la mise en œuvre du schéma cible
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Schéma Directeur d’Aménagement Numérique
Scénario mixte - Tracé prévisionnel



La cartographie et le tableau suivants précisent par EPCI et par commune la nature de la 
boucle locale prévue dans le cadre du scénario cible.
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Schéma Directeur d’Aménagement Numérique
Scénario mixte - Montée en Débit
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Schéma Directeur d’Aménagement Numérique
Scénario mixte - Action par commune



Les villes pour lesquelles le schéma cible ne propose aucune intervention directe 
correspondent	aux	deux	configurations	suivantes	:

	 •	les	communes	bénéficient	d’un	bon	niveau	de	débit	ADSL	sur	leur	territoire,

	 •		le	nombre	de	lignes	n’accédant	à	au	moins	2,5	Mb/s	sur	la	commune	est	inférieur	
à 20.
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Le	cas	applicable	à	ces	communes	est	indiqué	sur	la	carte	ci-dessous.

5.2.2 - volEt rElatif aux télécommunications mobilEs

La Circulaire publiée par l’Etat en août 2011 portant sur le contenu des schémas directeurs 
d’aménagement numérique intègre un volet « télécommunications mobiles », notamment 
au titre du raccordement des points hauts.

Dans	le	cadre	des	travaux	de	concertation,	plusieurs	opérateurs	ont	d’ailleurs	confirmé	leur	
souhait de voir le réseau départemental raccorder les points hauts de téléphonie mobile 
(positionnement de principe, aucun besoin précis n’a été exprimé par les opérateurs).
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Communes sans préconisations dans le Schéma cible
Disponibilité d’un débit au moins égal à 4Mb/s



La	carte	ci-dessous	positionne	les	points	hauts	recensés	dans	la	base	de	données	ANFR39 
par rapport au tracé prévisionnel du schéma cible.
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39 		Agence	Nationale	des	Fréquences.

Schéma Directeur d’Aménagement Numérique
Scénario mixte - Réseau envisagé et Points Hauts
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On constate que les infrastructures du scénario cible faciliteront le raccordement très haut 
débit	de	la	majorité	des	points	hauts	des	opérateurs	présents	sur	le	territoire	(569	points	
hauts référencés) :

	 •		246	points	hauts	sont	situés	à	moins	de	500	m	du	tracé	prévisionnel	du	réseau	
(soit 43% des points hauts référencés),

	 •		369	points	hauts	sont	situés	à	moins	de	1	000	m	du	tracé	prévisionnel	du	réseau	
(soit	65%	des	points	hauts	référencés).

En fonction des financements disponibles et de l’ambition des partenaires du projet, 
notamment de l’USEDA,  certaines communes, dont la couverture est envisagée en montée 
en débit dans le scénario cible, pourraient in fine être traitées en FTTH, en s’adossant sur 
le réseau de collecte départemental.

Déploiement	FTTH	-	Graphique	de	répartition	des	coûts	moyen	à	la	prise
pour les 816 communes du département

A	titre	indicatif,	le	tableau	ci-après	indique	le	coût	d’établissement	du	réseau	FTTH	à	la	
commune	et	le	coût	moyen	à	la	prise	pour	les	40	communes	les	plus	attractives	parmi	
celles	qui	ne	sont	pas	intégrées	dans	le	périmètre	FTTH	initial	du	réseau	cible	(communes	
de	plus	de	500	prises,	coût	à	la	prise	inférieur	à	1	000	E).

En	 première	 analyse,	 il	 est	 envisageable	 que	 des	 communes,	 des	 communautés	 de	
communes	 ou	 l’USEDA	 pourraient	 choisir	 de	 réaliser	 et	 financer	 la	 couverture	 de	
communes	supplémentaires	en	FTTH	en	s’appuyant	sur	l’ossature	du	réseau	de	collecte	
départemental (choix de communes attractives, localisées à proximité du réseau de 
collecte départemental).
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Schéma Directeur d’Aménagement Numérique
Coût moyen à la prise de la desserte FTTH par commune
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5.2.3 - hypothèsE dE substitution aux opératEurs sur lE périmètrE amii40

Les opérateurs ont déclaré au Commissariat Général à l’Investissement leurs intentions 
d’investissement	 sur	 59	 communes	 de	 l’Aisne	 (périmètre	 «	 Appel	 à	 Manifestation	
d’Intention d’Investissement »).

Les	 règles	 encadrant	 le	 soutien	 du	 Fonds	 national	 pour	 la	 Société	 Numérique	 (FSN)	
précisent que «	 Le	 projet	 peut	 prévoir	 des	 extensions	 conditionnelles	 de	 déploiement	
dans des zones où au moins un opérateur a fait part d’une intention de déploiement…. 
Ces extensions doivent être conditionnées au constat d’un retard significatif par rapport 
au calendrier de réalisation initialement communiqué et de l’absence de justificatifs 
rendant compte du retard et assurant du bon déroulement du projet de l’opérateur. Dans 
cette hypothèse, les éventuelles extensions conditionnelles du projet de la collectivité 
territoriale permettant la couverture des zones concernées pourraient être mises en œuvre 
et	bénéficier	du	soutien	du	FSN	après	décision	du	comité	d’engagement	«	subventions	–	
avances	remboursables	»	en	ce	sens	».

En	application	de	ces	dispositions,	nous	indiquons	ci-dessous	le	coût	estimé	d’établissement	
d’un	réseau	FTTH	sur	chacune	des	communes	du	périmètre	AMII	et	le	coût	moyen	à	la	
prise.

Si les opérateurs ne tenaient pas leur engagement de couverture de certaines communes 
(démarrage	du	déploiement	sous	3	à	5	ans),	celles-ci	pourraient	être	réintégrées	dans	le	
périmètre de l’intervention départementale.

Remarque : Suivant notre analyse, le Conseil Général et les collectivités axonaises peuvent 
raisonnablement anticiper des défaillances d’opérateurs sur les communes situées en 
périphérie de la Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin et de la Communauté de 
Communes du Laonnois. Voir cartographie ci-après.

40  Appel à Manifestation d’Intention d’Investissement.
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Schéma Directeur d’Aménagement Numérique
Coût moyen à la prise de la desserte FTTH par commune

Communes déclarées dans le cadre de l’AMII
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Evaluation	du	coût	de	déploiement	FTTH	sur	la	Ville	de	Soissons

Evaluation	du	coût	de	déploiement	FTTH	sur	les	communes	de	la	CA	Saint-Quentin
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Evaluation	du	coût	de	déploiement	FTTH	sur	les	communes	de	la	CC	du	Laonnois
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5.2.4 - filièrE numériquE régionalE

La Circulaire publiée en août 2011 portant sur le contenu des schémas directeurs 
d’aménagement numérique précise la nécessité de traiter les points suivants :

	 •	mise	en	place	d’un	observatoire	des	déploiements	très	haut	débit,

	 •	analyse	des	capacités	de	la	filière	numérique	régionale,

	 •		analyse	des	besoins	de	formation	des	personnels	nécessaires	au	déploiement	du	
réseau très haut débit.

Dans le cas de l’Aisne et plus globalement de la région Picardie, les Départements et la 
Région se sont accordés pour traiter cette thématique au niveau régional.
Ces points sont donc intégrés et traités dans le Schéma de Cohérence Régional 
d’Aménagement Numérique (SCORAN) établi à l’échelle de la région Picardie.

 
5.2.5 - bilan dEs intErvEntions par Epci

Les	tableaux	ci-dessous	dressent	respectivement,	à	l’échelle	de	chaque	EPCI	:	

	 •	le	bilan	des	interventions	en	application	du	schéma	cible,

	 •		le	montant	des	investissements	en	application	du	schéma	cible,	d’une	hypothèse	
de substitution globale « montée en débit R	 FTTH	 »,	 d’une	 hypothèse	 de	
« substitution aux opérateurs sur le périmètre AMII ».
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5.3 - modélisation économiquE 

Investissements (CAPEX) :

L’investissement total nécessaire à la mise en œuvre du réseau cible s’élève à environ 
110 ME.

 

Précisions sur les hypothèses de calcul à fort impact quantitatif : 

	 •		Réseau	de	collecte	:	coût	moyen	pour	l’établissement	du	réseau,	via	des	travaux	
de génie civil : 28 E / m

	 •		Réseau de desserte FTTH : 90% du réseau réalisé dans des fourreaux France 
Telecom (5,5 E /m), 10% réalisé en travaux de génie civil (75 E /m)

	 •		Raccordements	 FTTH	 :	 coût	 unitaire	 moyen	 de	 350	 E appliqué pour 75% 
des habitations et entreprises couvertes (hypothèse que 25% des habitants et 
entreprises ne seront pas clients du réseau)

	 •	Frais	d’étude	et	OPC41 : 6% des investissements

	 •	Actif	backbone	IP	:	matériel	de	routage	installé	:	7	kE,	DSLAM	installé	:	10	kE 

Sur	la	base	de	la	tarification	de	l’offre	PRM	publiée	par	France	Telecom	le	29	juillet	2011	
et de coûts constatés de travaux d’établissement de réseaux de collecte NRA ZO sur des 
territoires comparables à l’Aisne, l’investissement correspondant au volet « montée en 
débit » sur la sous-boucle locale cuivre s’élève à environ 24 ME.

	 •		environ	11	ME pour la réalisation des NRA Points de Raccordement Mutualisés 
(PRM),

	 •		environ	2	ME pour la réalisation des socles béton des NRA PRM, les frais de 
raccordement	optique	et	les	frais	de	prolongement	de	câble	optique	de	France	
Telecom,

	 •		environ	11	ME pour l’établissement des liens de raccordement optique entre les 
NRA	PRM	et	 leurs	centraux	 téléphoniques	de	 rattachement,	maîtrise	d’œuvre	
incluse.

41   Ordonnancement, pilotage et coordination des travaux.
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Charges d’exploitation (OPEX) :

Les charges d’exploitation du réseau sont évaluées sur une période de 30 ans à environ 
170 ME.

La répartition des charges d’exploitation entre les principaux postes de charge est la 
suivante :

Précisions sur les hypothèses de calcul  à fort impact quantitatif : 

	 •		Supervision	et	maintenance	du	réseau	passif	:	pourcentage	moyen	de	1,6%	des	
investissements passifs

	 •	Energie	:	700	E/site actif en moyenne par an

	 •	Maintenance	DSLAM	:	8%	des	investissements	DSLAM	par	an

	 •		Coûts	d’exploitation	DSL	auprès	de	France	Telecom	:	OPEX	annuel	NRA	dégroupé	:	
10	kE,	OPEX	annuel	NRA	PRM	:	7	kE

	 •	Location	de	fourreaux	FT	pour	le	FTTH	:	1,33	E /prise / an (offre régulée)

	 •		Location	de	fourreaux	FT	pour	la	montée	en	débit	:	0,7	E / m / an (offre LGC NRA 
SR)

Revenus :

Les revenus sont issus de la commercialisation de services d’infrastructure.

Le catalogue de service de l’exploitant du réseau, quel qu’il soit, se structurerait de la 
façon suivante :

	 •		Dégroupage	de	central	téléphonique	et	de	sous-répartiteur	:	commercialisation	
de	liens	d’accès	en	dégroupage	total	et	partiel	;

	 •		Raccordement	 optique	 des	 principaux	 sites	 d’activités,	 des	 ZAE	 et	
commercialisation de services de bande passante :

	 	 o	Liaisons	point	à	POP	du	réseau	;

	 	 o	Liaisons	unitaires	ou	multiples	de	sites	professionnels	;

	 •	Prestations	d’hébergement	;

	 •	Location	de	fibre	noire	;

	 •		Commercialisation	de	prises	FTTH	(service	passif),	voire	de	services	activés	sur	
lignes	FTTH.
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Les revenus d’exploitation du réseau sont évalués sur une période de 30 ans à environ 
320 ME.

La répartition des revenus entre les différents services commercialisés est la suivante :

Précisions sur les hypothèses de calcul  à fort impact quantitatif : 

	 •	Frais	d’accès	au	service	DSL	:	60	E/ ligne dégroupée

	 •		Revenu	DSL	:	revenu	annuel	moyen	grand	public	:	216	E, revenu moyen annuel 
entreprises : 720 E, prise de parts de marché progressive par l’exploitant du 
réseau, asymptote à 40% de part de marché, répartition de clientèle grand public 
/entreprise : 85% / 15%

	 •		Revenu	Lan	to	Lan	(offre	entreprise)	:	revenu	moyen	annuel	:	10	000	E, prise de 
part de marché progressive, asymptote à 80 clients L2L

	 •	Droit	d’usage	des	lignes	FTTH	:	

  o  droit d’usage des lignes FTTH souscrits en phase de construction : 400 E/ 
ligne

  o  abonnement mensuel pour les lignes souscrites en droit d’usage : 2 E / 
ligne / mois

  o  abonnement mensuel pour les lignes souscrites en location : 10 E / 
ligne / mois

  o  participation aux frais de raccordement au domicile de l’abonné : 
200 Epar prise

 
5.4 - lEs montagEs juridiquEs EnvisagEablEs

Les montages contractuels envisageables pour la réalisation et l’exploitation du réseau 
très	haut	débit	peuvent	être	distingués	par	une	séparation	des	opérations	d’établissement	
et d’exploitation du réseau ou la gestion de ces deux activités dans une opération globale 
associant un partenaire unique.

5.4.1 - lEs montagEs séparant la construction Et l’Exploitation du résEau

5.4.1.1 -  Le recours à un marché public de travaux suivi d’un marché public de 
service

Le marché public se caractérise par :

	 •	la	maîtrise	d’ouvrage	assurée	par	la	personne	publique	;

	 •  le paiement d’un prix versé directement au titulaire du marché, supporté par la 
personne	publique	;
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	 •		la	durée	du	marché	public	qui	est	fixée	librement	en	considération	de	la	nature	
des prestations et de la nécessité d’une remise en concurrence périodique.

Les	avantages	du	recours	à	une	solution	de	type	marché	public	dans	le	cadre	de	la	loi	
MOP42  sont principalement les suivants : 

	 •	procédure	de	passation	relativement	simple	et	maîtrisée	;

	 •		le	montage	permet	une	forte	implication	de	la	personne	publique	dans	le	projet	:	
direction et contrôle de la réalisation des ouvrages, maîtrise des délais de mise 
en	œuvre	et	du	financement	;

	 •	propriété	de	la	personne	publique	sur	l’infrastructure	réalisée.

Le Conseil Général, ou plus globalement, la structure publique porteuse du projet pourrait 
ainsi recourir à un marché public de travaux pour la réalisation du réseau et à un marché 
public de services pour l’exploitation de l’infrastructure.
La structure porteuse devrait, dans ce cadre, conclure, préalablement à la passation du 
marché	public	de	travaux,	un	marché	de	maîtrise	d’œuvre	ayant	pour	objet	de	confier	à	
un	maître	d’œuvre	les	études	de	conception	nécessaires	à	la	réalisation	des	travaux,	c’est-
à-dire	permettant«	d’apporter	une	 réponse	architecturale,	 technique	et	économique	au	
programme	».

La	mise	en	œuvre	de	ces	marchés	publics	serait	organisée	selon	l’appel	d’offres	–	ouvert	
ou restreint.
Les marchés publics sont soumis, s’agissant notamment de leur passation, au respect 
de règles de procédure de publicité et de mise en concurrence préalable plus ou moins 
formalisées	selon	leur	montant,	lequel	diffère	lui-même	en	fonction	de	l’objet	du	marché.
Il résulte de ce qui précède que le recours aux marchés publics dans le cadre de la loi 
MOP	ne	permet	pas	une	 véritable	 intégration	des	différents	 acteurs	 –	maître	 d’œuvre,	
entrepreneur,	 exploitant/mainteneur	 –	 et	 suppose,	 à	 l’exception	 de	 la	 procédure	 de	
conception-réalisation,	 de	 dissocier,	 au	 minimum,	 les	 prestations	 de	 conception	 des	
prestations de construction et d’exploitation ou de maintenance.

Cette dissociation des acteurs induit un risque d’incohérence technique. En outre, la 
structure porteuse supporterait l’ensemble des risques liés à la conception, la réalisation, 
l’exploitation technique et à la commercialisation de l’infrastructure.

De plus, l’interdiction de clause de paiement différé dans le cadre de marchés publics 
ferait obstacle à l’étalement des dépenses d’investissement sur toute la durée du contrat.

L’utilisation d’une telle procédure entraînerait un manque de souplesse lié au recours à 
l’appel d’offres (absence de négociation des offres tant dans leur contenu technique que 
dans	leur	prix)	et	à	l’absence	de	possibilité	de	bénéficier	des	innovations	technologiques	
dans le cadre de l’exécution du marché.

5.4.1.2 -  Le recours à un marché public de travaux, suivi d’une délégation de service 
public de type affermage

Ce montage consisterait à construire le réseau dans le cadre d’un marché public de travaux, 
puis	à	en	confier	l’exploitation	dans	le	cadre	d’un	contrat	d’affermage.

Un	contrat	d’affermage	est	un	contrat	par	lequel	une	personne	publique	confie	à	un	fermier	
la	gestion	d’un	service	public,	à	ses	 risques	et	périls,	grâce	à	des	ouvrages	qu’elle	 lui	
remet	moyennant	le	versement	d’une	contrepartie,	prélevée	sur	les	ressources	provenant	
de l’exploitation du service.

42  Maîtrise d’Ouvrage Publique.
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L’affermage	suppose	de	confier	au	cocontractant	un	certain	nombre	de	missions	:

	 •	l’exploitation	du	service,	

	 •	la	gestion	commerciale	et	technique	du	service,	

	 •	les	relations	avec	les	usagers,	

	 •	la	tenue	d’une	comptabilité	propre	et	autonome	de	la	comptabilité	de	la	société,	

	 •		la	production	de	toute	information	justifiée	par	les	prérogatives	de	contrôle	de	la	
collectivité publique,

	 •	l’entretien	des	ouvrages,	

	 •		dans	 une	 certaine	 mesure,	 le	 renouvellement	 desdits	 ouvrages,	 sans	 que,	
toutefois,	ne	lui	soit	confiée	la	réalisation	des	travaux	neufs.

L’affermage suppose que l’exploitation du service s’effectue aux risques et périls du fermier, 
ce	qui	implique,	en	contrepartie,	que	ce	dernier	bénéficie	d’une	certaine	autonomie	par	
rapport à la collectivité publique dans la gestion du service. 
Ainsi, le fermier peut décider : 

	 •	du	mode	d’organisation	du	service,	

	 •	du	choix	des	moyens	techniques	affectés	au	service.
Le	 fermier	 agit	 pour	 son	propre	 compte,	même	 si	 la	 collectivité	 dispose	d’un	droit	 de	
contrôle,	d’un	pouvoir	de	modification	des	conditions	d’organisation	et	de	fonctionnement,	
ainsi que d’un pouvoir d’approbation des tarifs du service public.

Le fermier est tenu de produire chaque année à la collectivité délégante, un rapport 
comportant, notamment, les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à 
l’exécution	de	la	délégation	de	service	public	et	une	analyse	de	la	qualité	du	service.

La gestion aux risques et périls implique également que le fermier supporte les charges 
et	les	éventuels	déficits	de	l’exploitation	du	service	public	et	en	retire	les	avantages	et	les	
bénéfices.
La collectivité publique peut éventuellement subventionner le fermier  dès lors que sa 
rémunération demeure substantiellement liée aux résultats de l’exploitation.
A cet égard, l’économie du contrat d’affermage repose sur la perception par le fermier de 
redevances perçues sur les usagers, à laquelle est généralement appliquée une surtaxe 
destinée	à	être	reversée	ensuite	à	la	collectivité	publique	en	vue	de	couvrir	tout	ou	partie	
des dépenses engagées par cette dernière pour la construction de l’infrastructure exploitée 
par le fermier.

Les	 installations,	 qualifiées	 de	 biens	 de	 «	 premier	 établissement	 »	 sont	 des	 biens	 de	
retour	qui	doivent	revenir	en	fin	de	contrat	à	la	collectivité	publique	dans	un	état	normal	
d’entretien.

Par ailleurs, si la caractéristique principale de l’affermage réside dans le fait que le fermier 
ne	réalise	pas	les	investissements,	ce	dernier	peut	néanmoins	se	voir	confier	la	réalisation	
et l’exploitation d’installations nouvelles dont les investissements associés sont limités.

Le recours à un tel montage induit que la structure porteuse cumule les inconvénients 
classiques des marchés de travaux et des contrats d’affermage, notamment liés à la 
prise en charge de l’ensemble des risques de conception et de réalisation des ouvrages 
et la nécessité d’une rémunération du fermier «	substantiellement	liée	aux	résultats	de	
l’exploitation	du	service	».
Ce montage présente aussi l’inconvénient d’un empilement des procédures et de 
l’intervention de plusieurs acteurs, laquelle est source de risques d’interface et 
d’incohérence technique entre la construction et l’exploitation.



63
CHOIX

5.4.2 - Les montages globaux

5.4.2.1 - La délégation de service public (DSP) de type concessive

Une	délégation	de	service	public	est	un	contrat	par	lequel	la	collectivité	confie	la	gestion	
d’un service public dont elle a la responsabilité à un délégataire, dont la rémunération est 
substantiellement	liée	aux	résultats	de	l’exploitation	du	service.	Le	délégataire	peut	être	
chargé de construire des ouvrages ou d’acquérir des biens nécessaires au service.

Une délégation de service public se caractérise par :
	 •	le	transfert	de	la	gestion	d’un	service	public	;
	 •		la	rémunération	du	délégataire	substantiellement	liée	aux	résultats	de	l’exploitation	

du service.

Dans le cadre de ce montage, le Conseil Général ou la structure porteuse du projet 
bénéficient	d’un	financement	de	la	construction	du	réseau	par	le	concessionnaire	auquel	
serait	transférée	la	responsabilité	administrative,	technique	et	financière	du	service.
Ce montage nécessite que la rémunération du délégataire soit « substantiellement liée aux 
résultats de l’exploitation ».

La délégation de service public encadre donc un transfert du risque lié à l’exploitation du 
service public dans la mesure où le délégataire exploite ce dernier à ses risques et périls et 
se rémunère par les résultats de l’exploitation, sous réserve des subventions d’exploitation 
pouvant	 lui	 être	 octroyées,	 et	 où	 sa	 rémunération	 demeure	 substantiellement	 liée	 aux	
résultats de l’exploitation.

Les ouvrages réalisés par le délégataire dans le cadre d’une concession de travaux et de 
services publics, peuvent constituer soit des biens de retour, soit des biens de reprise ou 
des biens propres.
Les biens de retour sont les biens considérés comme indispensables au service et 
appartenant ab initio	à	la	collectivité	concédante	même	s’ils	ont	été	réalisés	ou	acquis	par	
le concessionnaire. 

La	durée	de	la	convention	de	délégation	de	service	public	doit	être	déterminée	en	fonction	
des prestations demandées au délégataire, de la nature et du montant de l’investissement 
à réaliser, sachant que cette durée ne peut dépasser la durée normale d’amortissement 
des	installations	mises	en	œuvre.

Un	 cahier	 des	 charges	 fixe	 les	 différentes	 obligations	 de	 service	 public	 imposées	 au	
délégataire et la convention de délégation de service public doit stipuler les tarifs à la 
charge des usagers et préciser l’incidence des paramètres ou indices qui déterminent leur 
évolution.

Le délégataire est tenu de produire chaque année un rapport comportant, notamment, les 
comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l’exécution de la délégation de 
service	public	et	une	analyse	de	la	qualité	du	service.	

La	 collectivité	 délégante	 est	 compétente	 pour	 fixer	 le	 prix	 du	 service,	 sur	 proposition	
du délégataire, et dispose d’un pouvoir de contrôle et de direction du service public. A 
ce	titre,	elle	peut	vérifier	à	tout	moment	que	le	délégataire	exécute	bien	ses	obligations	
conformément aux clauses contractuelles prévues.
La	 collectivité	 publique	 dispose	 également	 du	 pouvoir	 d’infliger	 des	 sanctions	 au	
délégataire, soit pour inobservation des instructions reçues soit pour méconnaissance des 
clauses contractuelles.

Enfin,	la	collectivité	publique	dispose	du	pouvoir	de	décider	à	tout	moment	de	modifier	ou	
de	résilier	unilatéralement	le	contrat	dans	l’intérêt	du	service.	Ainsi,	si	un	motif	d’intérêt	
général	le	justifie,	l’administration	peut	mettre	fin	avant	terme	au	contrat,	sous	réserve	
d’une indemnisation de son cocontractant.
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Globalement, le recours à la concession permet de faire participer un opérateur privé 
au	financement	de	l’établissement	et	de	l’exploitation	du	réseau	départemental	tout	en	
bénéficiant	de	son	savoir-faire	technique	et	commercial.

5.4.2.2 - Le contrat de partenariat

Le contrat de partenariat est un contrat administratif par lequel une collectivité territoriale 
ou	un	établissement	public	local	confie	à	un	tiers,	pour	une	période	déterminée	en	fonction	
de	 la	 durée	 d’amortissement	 des	 investissements	 ou	 des	 modalités	 de	 financement	
retenues,	 une	 mission	 globale	 ayant	 pour	 objet	 la	 construction	 ou	 la	 transformation,	
l’entretien, la maintenance, l’exploitation ou la gestion d’ouvrages, d’équipements ou 
de biens immatériels nécessaires au service public, ainsi que tout ou partie de leur 
financement	à	l’exception	de	toute	participation	au	capital.	
Il peut également avoir pour objet tout ou partie de la conception de ces ouvrages, 
équipements ou biens immatériels ainsi que des prestations de services concourant à 
l’exercice, par la personne publique, de la mission de service public dont elle est chargée.

Le cocontractant de la personne publique assure la maîtrise d’ouvrage des travaux à 
réaliser.	Il	peut	être	chargé	d’acquérir	les	biens	nécessaires	à	la	réalisation	de	l’opération,	
y	compris,	 le	cas	échéant,	par	voie	d’expropriation.	 Il	peut	se	voir	céder,	avec	 l’accord	
du cocontractant concerné, tout ou partie des contrats passés par la personne publique 
pouvant concourir à l’exécution de sa mission.

Il résulte de ces dispositions que le contrat de partenariat est un contrat global par lequel 
la	personne	publique	contracte	avec	une	seule	et	même	personne,	qui,	en	tant	que	maître	
de	l’ouvrage,	finance	et	réalise	les	ouvrages	et	les	équipements,	et	qui	en	assure,	le	cas	
échéant, l’exploitation.

A l’image des marchés publics, les contrats de partenariat portent sur la fourniture à la 
personne publique de prestations de travaux, de fournitures ou de services.
Le contrat de partenariat se distingue du marché public dans la mesure où il a pour vocation 
d’accueillir	des	prestations	de	travaux	et	de	services	qui	ne	pourraient	être	assurées	que	
par le biais de la passation de marchés publics distincts.
En outre, son cadre d’application n’impose ni la scission obligatoire des missions de 
conception et de réalisation, ni l’obligation faite aux pouvoirs adjudicateurs d’allotir les 
marchés publics qui sont passés, ni l’interdiction de clauses de paiement différé.

Le contrat de partenariat se distingue également de la délégation de service public puisqu’il 
n’a	pas	pour	vocation	de	confier	l’exécution	du	service	public	au	partenaire.
Par ailleurs, le contrat de partenariat est fondé sur des principes originaux de rémunération 
du	titulaire	du	partenariat	qui	s’articulent	autour	d’une	part	fixe	et,	éventuellement,	d’une	
part variable liée aux objectifs de performance attribués au cocontractant de la personne 
publique. Il s’agit en général plus de performance technique que de performance 
commerciale.
La rémunération du titulaire du contrat de partenariat n’est donc pas «	substantiellement	
liée	aux	résultats	de	l’exploitation	» comme en matière de délégation de service public, 
mais prend, en partie, la forme, juridiquement et économiquement, d’un prix.
En	 définitive,	 la	 rémunération	 du	 partenaire	 dans	 un	 contrat	 de	 partenariat	 est	 à	 mi-
chemin entre le prix « ferme » du marché public et la rémunération variable liée aux 
résultats de l’exploitation propre à certaines délégations de service public.

Ainsi, dans ce schéma, la collectivité publique reste en risque commercial sur les recettes du 
service. Elle a également l’obligation, sur le plan comptable, de créer une régie de recettes 
dans les comptes de laquelle viendraient s’inscrire les recettes tirées de l’exploitation du 
service et perçues soit directement par la collectivité, soit par le partenaire.
A cet égard, le contrat de partenariat peut prévoir un mandat de la personne publique 
au cocontractant pour encaisser, au nom et pour le compte de la personne publique, le 
paiement	par	l’usager	final	de	prestations	revenant	à	cette	dernière.



65
CHOIX

Les risques d’exploitation sont, dans le cadre d’un contrat de partenariat, nécessairement 
partagés entre les partenaires contractuels qui supporteront, chacun, ceux qu’ils sont le 
mieux	à	même	de	maîtriser.
Par	 ailleurs,	 l’article	 L.	1414-12	du	CGCT43 prévoit que le contrat de partenariat doit 
comporter un certain nombre de clauses déterminées, qui imposent à la personne publique 
de prévoir notamment le degré de contrôle qu’elle peut imposer à son cocontractant, en 
termes de performance, de rémunération et d’affectation des ouvrages au service public.

Enfin,	 les	ouvrages	construits	dans	 le	cadre	d’un	contrat	de	partenariat	 répondent	aux	
mêmes	règles	que	celles	régissant	les	contrats	de	concession	de	service	public	et/ou	de	
travaux publics en ce qui concerne les biens de retour.

5.5 -  lE montagE juridiquE a priori lE miEux adapté pour la misE En œuvrE 
du schéma ciblE : la délégation dE sErvicE public

Le	 recours	 à	 une	 délégation	 de	 service	 public	 de	 type	 concessive	 apparaît	 comme	 le	
montage juridique le plus adapté dans le cadre du scénario cible pour faire installer et 
exploiter les infrastructures par un tiers détenant les compétences techniques requises.

Au regard des éléments économiques du projet et de la modélisation économique 
prévisionnelle	 de	 mise	 en	 œuvre	 du	 schéma	 cible,	 il	 apparaît	 qu’une	 hypothèse	 de	
délégation de service public (DSP) mixte serait la plus opportune :

	 •		DSP	de	type	concession	pour	l’établissement	et	la	commercialisation	du	réseau	
de	collecte,	de	l’activité	de	dégroupage,	de	la	desserte	FTTH.

	 •		DSP	de	type	affermage	pour	 la	partie	«	montée	en	débit	»	sur	 la	sous-boucle	
locale cuivre. En effet, il ressort du modèle économique que ce segment du 
réseau	ne	peut	pas	trouver	de	rentabilité	économique	pour	un	acteur	privé	même	
en cas d’un taux de subvention élevé.

La délégation de service public répond aux enjeux d’intérêt public 

La	délégation	de	service	public	semble	bien	adaptée	pour	répondre	à	des	besoins	d’intérêt	
public tout en permettant à la personne publique de recourir aux compétences techniques 
et commerciales d’un tiers, lui permettant ainsi de ne pas exploiter le service en régie avec 
les	difficultés	et	risques	associés.

Il s’agit d’un montage qui permet, tout en assurant un contrôle sur le délégataire, de 
transférer la responsabilité du service public au délégataire, ce que ne permet pas le 
contrat de partenariat.

Le recours à la délégation de service public est pertinent au regard des contraintes 
techniques du projet

Le recours à la concession permet d’assurer une cohérence technique d’ensemble 
en demandant au concessionnaire de construire et de gérer les infrastructures de 
communications électroniques en cause.

A l’opposé, dans la pratique, il est démontré que la construction du réseau dans le cadre 
d’un marché de travaux et l’exploitation en régie directe ou par un autre prestataire via 
un contrat d’affermage ou de régie intéressée génèrent fréquemment des problèmes 
techniques lorsque les équipements sont exploités par une entité qui ne les a pas conçus 
et installés et qui ne les maîtrisent pas (« risques d’interface »). 
Ce risque est toutefois moindre sur la partie « montée en débit » pour laquelle les règles 
techniques sont encadrées et maîtrisées.

43  Code Général des Collectivités Territoriales.
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La délégation de service public est avantageuse au niveau patrimonial

Le maître d’ouvrage public sera propriétaire d’un réseau à très haut débit dès lors qu’il 
constitue	un	«	bien	de	retour	»	 lui	 revenant	à	 la	fin	de	la	convention	de	délégation	de	
service public. 

Il appartient toutefois à la collectivité de veiller à ce que le réseau et l’ensemble des 
équipements nécessaires à son utilisation soient listés dans les biens de retour en annexe 
du contrat de concession. 

Le	réseau	peut	être	ainsi	exploité	ensuite,	à	l’issue	de	la	concession,	directement	par	la	
collectivité et lui apporter des revenus complémentaires ou par un nouveau délégataire, 
après une nouvelle mise en concurrence, dans le cadre, par exemple, d’un affermage.

Le délégataire peut bénéficier de financements publics

Si les délégations de service public reposent sur le principe de construction et d’exploitation 
aux	risques	et	périls	du	délégataire,	les	financements	publics	ne	sont	pas	exclus	et	peuvent	
même	 être	 conséquents,	 à	 condition	 cependant	 que	 la	 rémunération	 du	 délégataire	
demeure substantiellement liée aux résultats de l’exploitation.

Ainsi,	le	recours	à	une	délégation	de	service	public		même	subventionnée	implique	des	
coûts	moins	importants	que	le	recours	à	un	marché	public	tout	en	bénéficiant	des	mêmes	
compétences techniques du cocontractant. 

L’obtention de subventions réduit l’investissement du concessionnaire et, en conséquence, 
la durée de la concession qui est, en principe, calculée sur la durée d’amortissement des 
investissements effectués par le concessionnaire privé.

Le délégataire devra traiter de manière non discriminatoire toutes les demandes 
des opérateurs de communications électroniques

Le réseau sera mis à disposition des opérateurs et des utilisateurs de réseau indépendants 
par voie conventionnelle, dans des conditions objectives, transparentes et non 
discriminatoires,	à	des	tarifs	qui	seront	définis	dans	la	convention	de	concession,	le	cahier	
des charges ou les annexes du cahier des charges.

Le concessionnaire assurera la prise en charge du service public ainsi délégué à ses risques 
et périls. Il s’engagera notamment à commercialiser auprès des opérateurs et utilisateurs 
intéressés les services rendus possibles par le réseau qu’il aura conçu et réalisé, en vue 
de permettre l’accès du plus grand nombre à des offres compétitives et complètes de 
communications	électroniques	à	très	haut-débit.

Il devra, par ailleurs, respecter l’ensemble des dispositions du Code des postes et 
communications électroniques qui lui seront applicables.

5.6 - lEs structurEs dE portagE EnvisagEablEs

La réalisation du scénario cible et des compléments d’intervention en montée en débit 
sur le réseau cuivre, voire en substitution totale ou partielle de la montée en débit par une 
desserte	FTTH	induit	la	contribution	financière	de	tous	les	échelons	de	collectivités	du	
département : 
	 •	Conseil	Général,
	 •	USEDA,
	 •	Communes	et		/	ou	Communauté	de	Communes	ou	d’Agglomération.
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Il est donc nécessaire de concevoir un véhicule de portage encadrant et coordonnant ces 
diverses interventions publiques.

En	première	analyse,	 les	principales	structures	de	portage	envisageables	et	pertinentes	
pour	la	mise	en	œuvre	du	projet	sont	les	suivantes	:	
	 •	création	d’un	syndicat	mixte	ouvert
	 •	création	d’une	société	d’économie	mixte	locale
	 •	création	d’une	société	commerciale	(«	loi	Pintat	»)

5.6.1 - lE syndicat mixtE ouvErt

«	Un	syndicat	mixte	peut	être	constitué	par	accord	entre	des	institutions	d’utilité	commune	
interrégionales, des régions, des ententes ou des institutions interdépartementales, des 
départements, des établissements publics de coopération intercommunale, des communes, 
des	syndicats	mixtes	définis	à	l’article	L.	5711-1	ou	à	l’article	L.	5711-4,	des	chambres	
de commerce et d’industrie, d’agriculture, de métiers et d’autres établissements publics, 
en	vue	d’œuvres	ou	de	 services	présentant	une	utilité	pour	chacune	de	ces	personnes	
morales.	Le	syndicat	mixte	doit	comprendre	au	moins	une	collectivité	territoriale	ou	un	
groupement de ces collectivités. »

L’objet	du	syndicat	mixte	peut	correspondre	à	l’établissement	d’un	réseau	haut	et	très	haut	
débit sur le territoire départemental dans la mesure où ce projet présente objectivement  
une utilité pour chacune des collectivités départementales, potentiellement membres du 
syndicat.

La	création	du	syndicat	est	autorisée	par	arrêté	du	représentant	de	l’Etat	dans	le	département	
du	siège	du	syndicat.	Le	transfert	de	compétences	à	un	syndicat	mixte	entraîne	de	plein	
droit, la mise à disposition de l’ensemble des biens meubles et immeubles utilisés, à 
la date de ce transfert, pour l’exercice de cette compétence. Il entraîne également la 
substitution	de	plein	droit	du	syndicat	mixte	aux	collectivités	territoriales	et	EPCI	dans	
leurs délibérations et tous leurs actes et contrats.

Le	syndicat	mixte	est	composé	d’un	comité	syndical,	d’un	bureau	et	d’un	président	élu	par	
le	comité	syndical,	ce	qui	permet	une	gouvernance	à	double	niveau.
Les	membres	du	syndicat	mixte	sont	représentés	au	comité	syndical.	Leur	nombre	et	leurs	
voix	peuvent	être	fixés	en	fonction	de	la	proportion	de	leur	contribution	financière.
Leur	 participation	 financière	 prend	 la	 forme	 d’une	 contribution	 dont	 le	 montant	 versé	
chaque	année	par	les	membres	est	fixé	par	les	statuts	du	syndicat.

Un	 syndicat	mixte	 ouvert	 permettrait	 d’encadrer	 la	mise	 en	œuvre	 des	 deux	 volets	 du	
schéma	cible,	et	plus	particulièrement		le	volet	«	montée	en	débit	/	éventuelle	complément	
FTTH	»	qui	devra	s’adosser	au	réseau	départemental.

Remarque : Le scénario cible pourrait être lancé rapidement, et en avance de phase, sous 
maîtrise d’ouvrage du Conseil Général et être réintégré par la suite dans le périmètre de 
compétence du syndicat mixte.

Le	syndicat	mixte	permettrait		une	réelle	représentation	de	l’ensemble	des	collectivités	
du département (USEDA, communes, communauté de communes) et leur donnera les 
moyens	d’intervenir	sur	leur	territoire	de	compétence,	à	concurrence	de	leurs	capacités	
financières	et	de	leurs	ambitions	pour	leur	territoire.

5.6.2 - la société d’économiE mixtE localE (sEml)

Les	SEML	sont	des	sociétés	anonymes,	dont	l’objet	consiste	principalement	à	exploiter	
des	services	publics	à	caractère	industriel	ou	commercial,	ou	toute	autre	activité	d’intérêt	
général	 (article	 L.1521-1	 du	 CGCT).	 Une	 SEML	 peut	 développer	 plusieurs	 activités	 à		
condition que ces activités soient complémentaires, à savoir qu’elles soient liées entre 
elles	par	la	recherche	d’un	même	objet.
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Une délibération des assemblées délibérantes de chacune des collectivités territoriales 
actionnaires est nécessaire pour la création de la SEML.
Pour recourir à une SEML, sans devoir passer une délégation de service public ou un 
marché	de	service,	il	convient	de	veiller	à	ce	que	les	missions	qui	lui	seront	confiées	ne	
font pas d’elle, un opérateur sur un marché concurrentiel.

La SEML dispose d’une assemblée des actionnaires, d’un conseil d’administration et de 
son président ou d’un directoire et de son conseil de surveillance.
Les collectivités territoriales et leurs groupements doivent détenir séparément ou à 
plusieurs	50%	et	une	action	minimum	du	capital,	85%	des	parts	au	minimum	ainsi	que	
la majorité des voix dans les organes délibérants.

Les SEML permettent d’associer les communes, les départements, les régions et leurs 
groupements avec une ou plusieurs personnes privées et éventuellement d’autres personnes 
publiques.

La	participation	financière	des	collectivités	 territoriales	et	de	 leurs	 groupements	prend	
la	 forme	 d’une	 prise	 de	 participation	 au	 capital	 social	 de	 la	 SEML.	 Celles-ci	 peuvent	
également allouer des apports en compte courant d’associés.

Enfin,	 les	 collectivités	 territoriales	 et	 leurs	 groupements	 peuvent	 accorder	 à	 la	 SEML,	
des	subventions	ou	des	avances	destinées	à	des	programmes	d’intérêt	général	 liés	à	la	
promotion économique du territoire ou à la gestion de services communs aux entreprises.

Suivant	notre	analyse,	la	SEML	présente	quelques	inconvénients	pour	l’encadrement	de	la	
réalisation du scénario cible et des compléments de montée en débit :

	 •		la	coopération	entre	les	différents	actionnaires	de	la	SEML	semble	moins	aisée	
qu’au	sein	d’une	structure	de	type	syndicat	mixte,	notamment	dans	le	cas	de	
présence d’actionnaires privés, 

	 •	il	existe	un	risque	d’obligation	de	mise	en	concurrence	pour	recourir	à	la	SEML.

5.6.3 - la société commErcialE (« loi pintat »)

Préalablement, il convient de rappeler que sous réserve de quelques dérogations, les 
articles	 L.	 2253-1,	 L.	 3231-6	 et	 L.4211-1	 du	 CGCT	 interdisent	 la	 participation	 des	
communes, des départements et des régions, dans le capital d’une société commerciale.
En matière de communications électroniques, une exception a récemment été mise en 
place	par	la	loi	n°	2009-1572	du	17	décembre	2009	relative	à	la	lutte	contre	la	fracture	
numérique (dite « loi Pintat »).

Les collectivités territoriales et leurs groupements sont autorisés à détenir, séparément ou 
à plusieurs, au plus la moitié du capital et des voix dans les organes délibérants de sociétés 
commerciales	ayant	pour	objet	l’établissement	et	l’exploitation	d’infrastructures	passives	
de	 communications	 électroniques	 destinées	 à	 être	 mises	 à	 disposition	 d’opérateurs,	
notamment pour la fourniture de services de communications électroniques à très haut 
débit	en	fibre	optique	à	l’utilisateur	final.

Cette	 solution	n’est	donc	pas	 adaptée	 à	 la	mise	 en	œuvre	 complète	du	 schéma	cible,	
mais	pourrait	être	utilisée	pour	concourir	au	financement	des	infrastructures	passives	du	
réseau.

De plus, les décrets d’application encadrant cette nouvelle forme d’intervention des 
collectivités ne sont pas encore publiés à date d’établissement du présent rapport. Il est 
donc	difficile	de	qualifier	la	pertinence	de	cet	outil	de	financement	pour	la	mise	en	œuvre	
des conclusions du schéma directeur.
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Le contenu du scénario cible et des actions complémentaires dédiées à la montée en débit 
ou	à	une	desserte	FTTH	complémentaire	semble	respecter	en	tous	points	les	conditions	
d’éligibilité	 fixées	 par	 l’Etat	 dans	 le	 cadre	 du	 subventionnement	 des	 investissements	
d’avenir, qui a pour objectif de : 

	 •		favoriser	 le	 déploiement	 des	 réseaux	 à	 très	 haut	 débit	 au-delà	 des	 zones	
faisant l’objet d’intentions crédibles de déploiement privées (des extensions 
conditionnelles sur les territoires disposant d’une intention de déploiement par 
un opérateur privé sont admises, pour pallier aux éventuelles défaillances des 
opérateurs),

	 •		favoriser	le	déploiement	des	réseaux	très	haut	débit,	capables	d’offrir	des	débits	
symétriques	de	100	Mb/s	(réseaux	tout	optique),

	 •		assurer	 la	 cohérence	 des	 déploiements	 de	 réseaux	 d’initiative	 publique	 et	 le	
caractère abordable des offres de détails,

	 •	encourager	des	projets	d’échelle	au	moins	départementale.			

Le	 Fonds	 national	 pour	 la	 Société	 Numérique	 précise	 par	 ailleurs	 les	 investissements	
éligibles à un subventionnement forfaitaire: travaux de conception, construction ou de 
mise à niveau des réseaux, études d’ingénierie directement liées au projet.

Le	FSN	ne	subventionne	que	les	investissements	réalisés	dans	les	4	à	5	premières	années	
du projet.

Compte-tenu	du	taux	de	ruralité	2010	de	l’Aisne	(44,8%),	le	subventionnement	captable	
auprès de l’Etat sera plafonné à hauteur de 44,8% du montant de la subvention publique 
et de 334 E	la	prise,	sachant	que	:	le	raccordement	des	bâtiments	prioritaires	-	thématique	
développement	économique	-	/	ZAE	sera	subventionnable	à	hauteur	de	668	E  et celui 
des	bâtiments	prioritaires	-	thématiques	E-Education	et	e-Santé	–	sera	subventionnable	à	
hauteur de 1 002 E.

Compte-tenu	du	volume	de	prises	intégré	dans	le	scénario	cible	:	

	 •		65	900	prises	dans	le	volet	«	FTTH	»,	sous	réserve	qu’elles	soient	réalisées	dans	
le	délai	fixé	par	le	FSN,

	 •		Et	42	600	prises	dans	le	volet	«	montée	en	débit	»,	sous	réserve	qu’elles	soient	
réalisées	dans	le	délai	fixé	par	le	FSN,

Sont potentiellement éligibles à un subventionnement de l’Etat dans le cadre des 
investissements d’avenir.

Concernant	les	financements	des	projets	par	la	Région	Picardie,	au	moment	de	la	rédaction	
du	présent	rapport	(Eté	2011),	la	Région	n’a	pas	arrêté	et	communiqué	sa	stratégie	et	les	
éventuels	financements	associés	au	soutien	du	déploiement	des	infrastructures	très	haut	
débit.

Par	ailleurs,	des	fonds	FEDER,	gérés	par	la	Région	Picardie,	pourront	probablement	être	
mobilisés	pour	financer	notamment	des	études	d’ingénierie,	voire	des	déploiements	très	
haut débit.

6IDeNTIFICaTION DeS FINaNCemeNTS
mObIlISableS

...............................................................................................................................................
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7.1 -  un objEctif : unE amélioration homogènE dEs débits accEssiblEs au 
plus grand nombrE associéE à l’émErgEncE d’unE offrE très haut 
débit sur lE départEmEnt

La	couverture	en	très	haut	débit	de	l’Aisne	ne	pourra	être	effectuée	par	le	seul	investissement	
des opérateurs privés. En effet, il n’existe pour les opérateurs aucune obligation en termes 
d’aménagement du territoire à l’égard du haut débit et encore moins pour le très haut 
débit. Ainsi sur le département, les opérateurs concentreront leurs déploiements sur les 
principales	communes	et	agglomérations	(Saint-Quentin,	Laon,	Soissons).

Ce constat démontre la pertinence d’une initiative Très Haut Débit qui pourrait être menée 
à l’échelle de l’Aisne dans le cadre d’une politique ambitieuse d’aménagement numérique 
du territoire.

La	fibre	optique	est	par	ailleurs	la	technologie	la	plus	performante	:	elle	permet	d’acheminer	
dès	à	présent	des	débits	garantis	et	symétriques	de	100	Mb/s	pour	l’utilisateur	final,	et	
en	fonction	de	l’évolution	attendue	des	équipements	actifs	mis	en	œuvre	chez	les	clients,	
des débits supérieurs seront accessibles dans le futur. 

Néanmoins, elle requiert des investissements importants qu’il convient de lisser dans 
le	temps.	Il	est	alors	nécessaire	de	compléter	les	actions	sur	le	FTTH	en	déployant	des	
technologies alternatives permettant d’une part la généralisation du haut débit actuel 
(dégroupage) et la montée en débit sur support cuivre ou hertzien aux habitants qui ne 
seront	desservis	à	court	terme	par	un	réseau	FTTH.

L’infrastructure	 cible	 à	 mettre	 en	 œuvre	 pour	 répondre	 efficacement	 aux	 ambitions	
du département en termes d’aménagement numérique laisse apparaître deux volets 
complémentaires, à intégrer dans un dispositif global (structure de portage, montage 
contractuel du projet) :

	 •		L’établissement du réseau de collecte intégrant les volets dégroupage et FTTH 
probablement par l’intermédiaire d’une délégation de service public portée par 
le Conseil Général. Elle intègrerait comme objectifs l’établissement d’un réseau 
de collecte structurant, l’extension du dégroupage et la réalisation d’une dizaine 
de	plaques	FTTH	desservant	29	communes	(65	000	prises	environ)	en	3	à	4	
ans.	D’une	durée	de	25	à	30	ans,	le	lancement	de	cette	procédure	pourrait	être	
envisagé au cours du second semestre 2011 pour une attribution au cours du 
1er	semestre	2013	;

	 •		L’établissement du réseau de desserte lié à la montée en débit via une maîtrise 
d’ouvrage publique, l’exploitation technique et commerciale étant éventuellement 
confiée en affermage au probable délégataire départemental. Ces interventions 
seraient pilotées par les EPCI ou les communes, voire par l’USEDA pour le 
compte	des	EPCI	ou	des	communes.	Le	financement	public	serait	alors	partagé	
entre les EPCI, les communes, l’USEDA et le Conseil Général. Ce dispositif 
présente	l’intérêt	de	permettre	à	chaque	partenaire	local	d’avancer	à	son	rythme,	
en établissant progressivement dans le temps les infrastructures concernées et 
en programmant dès à présent les travaux à prévoir tout en permettant une 
mobilisation	progressive	des	financements.	Les	conditions	d’affermage	seraient	
à négocier parallèlement à la DSP départementale sur une durée calquée sur 
celle de la DSP.

7CONCluSION
...............................................................................................................................................



7.2 -  actions à mEnEr En parallèlE au lancEmEnt dE la procédurE dE 
dsp

En	parallèle	ou	en	complémentarité	des	actions	à	engager	pour	la	mise	en	œuvre	de	la	du	
scénario cible, il semble utile que le Conseil Général travaille sur les pistes suivantes :

	 •		Création	d’un	poste44 de Référent Technique de l’Aménagement Numérique THD 
au sein du Conseil Général. Cette nouvelle fonction aurait trois responsabilités 
principales :

 o  Pilotage de la mise en œuvre de la politique d’aménagement numérique du 
Département,

	 o		Conseil	/	pilotage	pour	des	extensions	de	réseaux	:	raccordement	de	nouvelles	
ZAE, desserte interne de nouvelles ZAE, suivi du raccordement très haut débit de 
sites	publics	comme	par	exemple	les	collèges,	les	lycées	en	liaison	étroite	avec	
le Rectorat et la Région...

 o  Communication et suivi des déploiements des opérateurs privés souhaitant 
déployer	des	réseaux	FTTH	sur	le	département	:	

  J		afin	d’assurer	un	suivi	 régulier	et	précis	de	ces	déploiements	 il	parait	
intéressant de mettre en place une réunion mensuelle ou bimestrielle a 
minima	afin	de	suivre	concrètement	les	actions	de	déploiements	de	ces	
opérateurs privés45. 

  J		pour	essayer	d’avoir	de	réels	engagements	fermes	de	la	part	des	opérateurs	
télécoms privés, il parait utile de mettre en place des conventions 
formalisant les engagements de déploiement	 de	 réseaux	 FTTH	 des	
opérateurs,  intégrant des clauses coercitives en cas de non respect des 
engagements souscrits. 

 o  Coordination et centralisation des informations impactant les réseaux télécoms 
avec la mise en place d’un guichet unique orienté autour des missions suivantes : 

  J		Mise	en	œuvre	des	procédures	d’informations	réciproques	entre	le	Conseil	
Général	qui	a	lancé	le	SDAN	et	les	maîtres	d’œuvre	/	maîtres	d’ouvrage	
souhaitant	 réaliser	 des	 travaux	 sur	 des	 portions	 «	 significatives	 »	 en	
application de l’article L. 49 du code des postes et des communications 
électroniques. 

  J  Etablissement et diffusion de guides de bonnes pratiques pour la pose de 
fourreaux.

 o Conseil auprès des collectivités axonaises :

	 	 J		communication	de	la	documentation	technique	pour	 la	mise	en	œuvre	
d’un	réseau	FTTH,

	 	 J  assistance à la préparation, validation des études de piquetage,

	 	 J  accompagnement des projets de travaux.

Ces travaux préparatoires devraient permettre, une fois la procédure lancée, de tenir des 
délais	de	déploiement	ambitieux	et	les	coûts	d’investissement,	et	donc	in	fine	la	subvention	
demandée par le partenaire du Département.

A	 contrario,	 la	 non	 réalisation	 de	 ce	 travail	 de	mise	 en	œuvre	 de	 partenariat	 avec	 les	
communes, les EPCI, les aménageurs ou encore les bailleurs peut entraîner :

	 •	des	retards	très	importants	dans	le	déploiement	du	réseau

	 •	un	surcoût	dans	les	investissements	du	délégataire.
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44   Poste	à	temps	plein,	a	minima	sur	les	4	premières	années	de	mise	en	œuvre	du	schéma	cible.	Référent	
disposant de connaissances techniques sur les télécommunications, le fonctionnement des collectivités 
et du code des marchés publics. Il sera notamment en charge de la coordination des actions des 
collectivités	et	du	suivi	de	mise	en	œuvre	du	schéma	cible.

45		Action à coordonner avec la Commission Consultative Régionale pour l’Aménagement Numérique.



Par ailleurs, il nous semble également intéressant de lancer les actions complémentaires 
suivantes :

	 •		Mise en œuvre d’un Système d’Information Géographique (SIG) sur le territoire 
de l’Aisne, dédié au recensement des infrastructures mobilisables pour le THD :

 o  SIG mis en place par le Département en coordination et interfaçage avec les SIG 
existants des autres collectivités et de l’USEDA.

	 o		Pour	cela	le	Département	pourrait	s’appuyer	sur	son	SIG	actuellement	géré	par	la	
Direction	des	Systèmes	d’Information	et	le	faire	évoluer	pour	prendre	en	compte	
les	spécificités	du	déploiement	des	réseaux	THD.

	 •		Actions en tant que facilitateur et de promoteur de l’aménagement THD du 
territoire départemental :

 o  Sensibilisation par le Département des acteurs sur les enjeux du THD : communes, 
EPCI, bailleurs, promoteurs…

 o  Aide à l’adaptation des règlements de voirie pour l’utilisation des techniques 
de	génie	civil	allégé,	sensibilisation	à	l’intérêt	d’utiliser	les	réseaux	pluviaux	et	
d’assainissement,	diffusion	de	conventions-types,

	 o		Elaboration	et	diffusion	de	CCTP	type	et	de	guides	pratiques	pour	 la	mise	en	
œuvre	de	fourreaux	et	le	câblage	optique	des	immeubles,

	 o		Mise	en	œuvre	systématique	par	les	EPCI/Communes/CG	de	fourreaux	en	attente	
lors	de	travaux	de	voirie	significatifs.
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75
ANIMATION
ET SUIVI

L’animation et le suivi du présent schéma directeur d’aménagement numérique du territoire 
seront assurés par le Conseil Général de l’Aisne.

Le Conseil Général procèdera dès que nécessaire à une révision du présent schéma directeur 
Très Haut débit pour réajuster les objectifs et la stratégie en fonction des changements 
apparus	sur	le	territoire,	du	rythme	d’évolution	du	secteur	et	des	besoins	des	utilisateurs,	
ainsi que des éventuelles évolutions du cadre réglementaire et de la régulation.

Par	ailleurs,	conformément	à	l’article	27	de	la	loi	n°2009-1572	du	17	décembre	2009	
relative à la lutte contre la fracture numérique et à l’article L.49 du Code des Postes 
et Communications Electroniques, le maître d’ouvrage d’une opération de travaux 
d’installation	ou	de	renforcement	d’infrastructures	de	réseaux	d’une	longueur	significative	
sera tenu d’informer le Conseil Général de l’Aisne dès la programmation de ces travaux.

8aNImaTION eT SuIVI
Du SCHéma DIreCTeur
D’améNaGemeNT NumérIQue
Du TerrITOIre
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